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 • responsabilité. — Cour de cassation (ch. civile) 

Bulletin : Dot mobilière; héritier; confusion; saisissa-

yiité, — Avoués; avances; prescription de deux ans. 

Commissionnaire ; connaissement ,• endossement ; 

privilège. 

i sTicE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Peine de mort; rejet; interprète. — Arrêté 

municipal; écoulement des eaux sur la voie publique; 

fonds supérieur; excuse. — Cour royale de Paris (arpp. 

corr.) : Ù
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 histoire de voleurs; singulière arrestaiion. 

Q
0
ur dassises des Pyrénées-Orientales : Séquestra-

tion avec menaces de mort; les nouveaux Trabucayres. 

_ fribunal criminel de Philippeville : Assassinat; 

condamnation à mort prononcée contre quatre Arabes. 

TABLEAU DE3 AVOCATS. - COMPÉTENCE SES 

COURS ROYALES. 

La Cour royale de Paris est saisie eu ce moment d'une 

question qui intéresse l'une des prérogatives les plus 

précieuses du Barreau. Il s'agit de savoir — pour em-

ployer une expression depuis longtemps consacrée — si 

ks avocats sont maîtres de leur tableau, ou si au con-

traire les Cours loyales peuvent connaître, sur appel, 

h"> «1 d
e
 la décision par laquelle un Conseil de discipline re-

IpSSi fuse l'admission, soit au stage, soit au tableau. 

gjijj Nous n'avons pas à examiner les faits qui ont donné 

|ifet""q Heu à la discussion engagée devant la Cour royale de Pa-

in m
 r
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} ne voulons pas surtout défendre au fond la de'-

cicion contre laquelle a cru devoir protester un homme 

i»«ii«hi parfaitement honorabl , aux antécédens, au caractère du-

MnntJ quel nous sommes des premiers a rendre justice. Ce 

n'est pas un fait particulier, c'est un principe qui est en 

 cause'; et s'il est pénible de n'admettre aucun recours au 

c un
 profil d'un intérêt privé qui aurait pu être injustement 

!
" méconnu, il n'en faut pas moins maintenir un droit es-

sentiel, constitutif de l'intérêt général. Nous dirons seu-

lement ici, pour préciser le débat porté devant la Cour, 

que le conseil de l'Ordre d'un Birreau ressoriissant à la 

BTI' Leur royale de Paris ayant refusé d'admettre au stage un 

licencié dont les titres étaient réguliers, celui-ci a déféré 

calte décision à la Cour et a demandé qu'un arrêt infir-

mait prononçât son admission. C'est jeudi prochain 

que la Cour, toutes chambres réunies, doit prononcer sur 

la recevabilité et le mérite de cet appel. 

C'est pour la première fois que la question se présente 

devant la Cour royale de Paris, et rien, dans les précé-

dens de cette Cour, ne peut faire pressentir quelle sera 

sa décision. Cependant si nous en croyons des indications 

qui sont assez généralement répandues au Palais, U mi-

[ébtittsni uistère public se proposerait de défendre éuergiquement 

la compétence de la Cour, et la Cour elle-même se serait 
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msml 'ort^-ment partagée sur la question. Il nous semble donc 

traita» opportun de rappeler ici quelques principes, et de faire 
ion mi» connaître l'é at de la jurisprudence. 

C'est dans l'ordonnance royale de 1822 qu'il faut cher-

cher la nature et l'étend ie des pouvoirs attribués aux 

Co iseds de discipline. Ces pouvoirs sont de deux sortis 

— le pouvoir réglementaire et le pouvoir disciplinaire. 

La nature de chacune de cas deux a* trib itîoris doit en 
régler l'étendue : et suivant que le* Conseils de discipline 

ftWseat en vertu de l'une- ou de l'autre, ils sont souve-

rains ou juges du premier degré. Ainsi, d'après les arti-

cles 12 et 13 de l'orJonaance du 20 novembre 1822, ces 

Conseils « prononcent sur les difficultés relatives à l'ins-

» criptioa dans le tableau de l'Ordre : ils statuent sur 

! [ admission au stage, sur l'inscription au tableau, sur 

» le rang des avocats qui, ayant abandonné leur profes-

sion , se préaenieut de nouveau pour la reprendre. » 

U après l'article 32; « ils peuvent, selon les cas, prolonger 

- la durée du stage. .. A l'égard de ces attributions, le 

seils de discipline n'ont juridiction pénale, que sur les 

avocats inscrits. Comment donc cette juridiction pourrait-

elle non-Sf ulemeut précéder l'inscription, mais intervenir 

lors même que l'inscription n'est pas prononcée, s'il est 

vrai que le refus d'admission ne doit pas êire motivé, 

comment donc serait-il susceptible d'un recours? com-

ment la décision se défendrait-elle devant le juge d'appel? 

comment pourrait-on lasoutenir ou la combattre, à moins, 

— ce qui serait assez nouveau, — que l'on intimât aux 

juges du premier degré de venir en p3rsonne défendre 
leurs décisions? 

Le droit souverain déféré aux Conseils de discipline 

sur la formation du Tableau est inhérent au principe même 

de l 'institution de l'Ordre. Si l'Ordonnance de 1822 n'a 

pas soumis ce droit aux recours de l'appel, ce n'a point 

été, de sa part, un oubli : e le a consacré par-là une des 

plus anciennes et des plus nécessaires franchises du Bar-

reau. Laissons parler ici une des Cours les plus éminentes 

du royaume. Voici ce que nous lisons dans un arrêt de la 

Cour de Lyon du 27 février 1846, arrêt rendu sur les con-

clusions conformes du ministère public, et qui déclare ir-

re>vable l'appel formé contre un refus d'admission au 
Tableau : 

« Attendu, dit la Cour, que dès les premiers temps vers 

lesquels remonte l'origine de l'Ordre des avocats, c'était une 

simple réunion d'hommes versés dans l'étude et l'applicatiou 

dos lois, 1. squels, unis entre eux par des liens d'eslime et de 

confraternité, étaient libres de n'admettre parmi eux, pour 

partager l'exercice de leur profession, d'autres confrères nou-

veaux que ceux dont ils avaient pu apprécier le savoir et la 
moralité ; 

>> Attendu que de telles réunions ayant eu lieu dans les di-

vers barreaux de la France, avaient amené dans chique bar-
reau en particulier la formation de ce qu'on appelait le rôle ou 

le Tableau des avocats ; que ce fut là une institution ouverte-

ment autorisée par les anciens Parlemeus, et notamment par 

celui de Paris, lequel n'admettait à plaider devant lui que les 

avocats inscrits au tableau de l'Ordre; qu'ainsi l 'entière liber-

té! qu'eût toujours l 'Ordre des avocats pour la composition de 

son tableau, constituait un vieux principe, lequel notre légis-

lation actuelle a pleinement maintenu; 

» Attendu que c'est ce qui résulte de la nature et de l 'étcn-

cjue des pouvoirs attribués par l'ordonnance précitée du 20 
novembre 1822 à tout Conseil de discipline qui, suivant ce 

qu'elle prescrit, doit être organisée dans chaque barreau en 

particulier; Conseil qui, se composant d'avocats choisis, élus 

par tous les membres de leur Ordre, est toujours censé, pour 

l'exercice des pouvoirs qu 'on lui a déférés, agir au nom et 
dans l'intérêt de l'Ordre tout entier. » 

Ou parle des inconvéniens qui peuvfnt résulter du 

droit souverain ainsi conféré aux Conseils de discipline, 

des écarts auxquels peut entraîner l 'exercice illimité et 

sans contrôle d'une telle omnipotence : il y a là, en effet, 

d s bb'ts possibles. Quel est donc le pouvoir qui n'a pas 

ses erreurs et ses dangers? Dans tous les cas où un Tribu-

nal est juge en dernier ressort, ne peut-il pas se tromper 

ou abuser de sa souveraineté? Nous l'avons déjà dit : le 

remède est ici à côté du md ; car il n'y a rien de défini-

tif, ni d 'irrévocable dans un refus d 'admission -, il n'y a 

pas de chose jugée qui s'oppose à la réparation d'une er-

reur ou d'un abus d 'autorité. Et c'est là ce que compren-

dront sans doute c :ux dont la décisi n est déférée à la 
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pouvoir des Conseils de discipline est absolu, suuverain : 

aucune disposition n'en limite l'étendue ; aucun recours 
n ast

 ouvert contre leurs décisions : — et nous indique-

rons tout à l'heure les motifs qui ont dû centraliser cette 

omaipotence entre les mains des Conseils de l'Ordre. 
L
 aube pouvoir qui leur est conféré est purement discipli-

ne : il est déterminé par les articles 15, 17, 18, 19 et 

Dans les cas prévus par ces articles, c'est un jugement 

*WÇ rendent les Conseils de discipline, c'est une peine 

Jp 'ls iiifl g jjQt. Aas-i l'article 24 doune-t-il à l'avoci»t le 

jjtQ.lt de se pourvoir par appel devant la Cour du ressort : 

ÎÇtlole 25 donne également la droit d'appel au procu-

reur-général « dans les cas prévus par l'article 15,»c'est-

*-djre da-is les cas purement disciplinaire:
2
. 

1*3 l'ex imen des t- xtes, it îéiulte doac que le droit 

<\
a

ppel est limité; qu il comprend uniquement les deci-

°'o is émanées des pouvoirs défi is par l'aràele 15, et qu'il 
!
 existe pas pour celles que les articles 12 et 13 ont aban-

/aaees à l'appréciatioa souveraiue des Conseils dj dis-
Cl p}ine. 

i'aut-ii dire que l'appel est de droit commun ? que s'il 

p ^Utpriçé au cas d interdiction ou de radiation, il doit 

être à plus forte raison dans le cis d'un refus a'admis-

g»o? q
U
e si les Consaila de discip! 

Premier ressort pour suspendre i'excrcicj 
H°n, ilsj ne peuvent A 
et aue. dan* ... 

■ i 

l ton? 

lue si les Coasîihi de discipline ne jugant qu'en 

le la p cotes -
_ auvent ê.ic juges souverains pour l'iineidire, 

}ue, -dans les deux cas, e'<i>i Jîne peine qu'ils prouo» 

^"t- N m, tel n'est \m lo Caractère d'un TeSaa d admis-

\'\]' refu», qui n'o.t jiniiiis motivé, qui ne doit p-ts 
ull

'e, ne constitue pas une chose jugée. N est- ce donc 

P̂ S en changer la nature et la portée q i ; de le cousiJc-

^rcomme uu jngemeat susceptible d'appel, decoulirma-

' ao-a d'in(i: iuatton ? Ne serait-ce d me pss lui donner 

q
 c

.e. caractère irrévocable qu'il ne doit pas avoir et 
.. Ul ifflprimcrait nécassaJ rament 1 arrêt d'une Cour de 

Justice? 
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 le» refus d'admission rie sont pas 
^iives et qu'ils no doivent pas l'être. En i ffet, le refus 

_ ivo impliquerait nécessairement u -e de ces peines 
u
-a^s qm dérivent du droit ditcipliaaire. Or, les Con-

Cour, s'il est vrai qu'ils se soient trompés. Quelle serait, 

d'ailleurs, la conséquence de ce droit derévi-ion que l'on 

veut attribuer aux Cours royales, et n'aurait il pas de 

bien plus graves dangers ? Si les Cours peuvent juger les 

refus d'admission, elles pourront aussi juger les admis-

sions elles-mêmes. Une fois qu'on leur permet de porter 

la main sur ie Tableau de l'Or !re pour y inscrire d'office 

un nom dont l'Ordre ne veut pas, il faudra bien qu'on leur 

permette aussi de radier ceux dont l'inscription leur pa-

raîtrait contestable. Cela est évident, car le droit d'appel 

que l'on v ut puiser au profit du licencié non admis dans 

l'article 24, on le trouvera dans l'article 25 au profit du 

procureur-général. Où irait-on avec un tel système ? et ne 

voit-on pas quels déplorables conflits pourraient inces-

samment s'élever. 

La question, avons-nous dit, est neuve pour la Cour 

royale de Paris; elle ne l'est pas en jurisprudence, et nous 

n'avons que l'embarras du choix pour citer les arrêts qui 

ont maintenu aux Conseils de discipline le droit exclusif 

de prononcer sur les admissions au Tableau (1). Nous 

nous bornerons à reproduire encore quelques passages de 

l'arrêt de la Cour royale de Lyon que nous avons déjà cité 

plus haut : 

» Attendu, dit cet arrêt, qu 'ici on doit distinguer deux 

sortes de pouvoirs, bien différens l'un de l 'autre, dont se 
trouve investi tout Conseil de discipline d'un Ordre d'avocfcts 

par les diverses dispositions portées dans ladite ordonnance 
du iO novembre 1822 ; l'un purement réglementaire, dont le 

plein et libre exercice n'appartient qu'à lui, l 'autre qui a un 

vrai caracière judiciaire, et qui l 'autorise à prononcer certai-

nes peines disciplinaires contre ceux des membres de ! Ordre 

par qui elles auraient été encourut s ; 

» Attendu, quint à son pouvoir réglementaire, que, suivant 

les articles 12 et 13 de ladite ordonnance, ce pouvoir consiste 

pour lui à survcillertout ce qui peut toucher les intérêts, l'hon-

neur de l'Ordre, et à statuer sur l^s difflcu'tés auxquelles la 

composition du Tableau peut donner lieu, c'est à-dire et sur-

tout à accorder ou refuser l'admission au stage des licenciés 

en droit qui ont prêté leur serment devant la Cour royale, 

comme aussi à accorder ou refuser l'inscription au tableau 

des avocats stagiaires après l'expiration du stage; qu'on seul 

que s'il y a refus, rej^i d'une demande d'inscription au Ta-

blent, un rejet de celte nature, qui n'a jamais besoin d'être 

uio'ivè, a iweessairemeU pour cause les informations confi-

dentielles que le Conseil do discipline a pu recueillir sur les 

majors, la conduite et le degré d'instruction de l'avocat de-

mandetir qui s'est présenté à lui, comme aussi et qnelqrefois 

sur deo faits OCCU i tf s dont la preuve légale serait difficile ou 

impossible à acquérir; qu'au surplus, un tel rejet peut ces-

ser plutôt ou plus tard, si l'avocat qui l'a éprouvé vient à se 

di-culpcr, ou s'il f ol cesser les reprochas, les torts qui le lui 

ont attiré; qu'on ;q)-rçoit dès lors jusqu'à quel point il répu-

gnerait que la voie de l'appel se trouvât recevable coiitic une 

délibération du Conseil de discipline par laquelle a été rejette 

(1) Aix 2 aviil 1822; — Grenoble, 17 juin 1823; — Amiens, 

28 juillet 1824; — Humes, 31 juillet 1826;— Orléans, i 
map 1837; — Aix, U uni 1850; — Lyou, 27 février 184G 

(Gaj.cllc des Tribunaux du 15 mars). 

Parmi les auteurs qui ont examiné la question et l'out réso-

lue (bus le même sens, vo'r Mollot, page 310; — Carré, t. 3, 

p. 128; — Philippe Dupin, Encyclopédie du Droit, v° Avo-

cat, n" 140 ; — Morin, Discipline du Barreau, n" 530, etc, 

une demande d 'inscription au Tableau ; qu'aussi, et suivant 
les deux articles cité?, l'ordonnance de 1822 ne l'a poinl ou-
verte. « 

La Cour de cassation n'a pas été appelée encore à se 

prononcer sur la question dans les termes où tlle est po-

sée aujourd'hui ; mais elle a consacré dans plusieurs de 

ses arrêts des principes entièrement conformes à la thèse 

que nous soutenons. Ainsi nous lisons dans un arrêt du 23 

juin 1828 (2) : 

« Attendu que les articles 12 § 1" et 43 de l'ordonnance de 
1822 n'admettent pas l'intervention du ministère public lors-

qu'il s'agit de difficultés relatives à l'inscription sur le Tableau, 

et que l'article 2o n'admet cette intervention que dans les cas 
de l'article 15, lequel ne parle que des peines prononcées par 
le Conseil de discipline pour les fautes et infractions commises 
par les avocats, etc. » 

Un second arrêt du 3 février 1829 prononce dans le 

même sens. 

Un auTe arrêt du 3 mars 1840 s'exprime ainsi (3) : 

» Considérant que la prestation de serment n'est soumise 
qu'à la vérification préalable de la régularité du diplôme qui 
a conféré le grade de licencié en droit, et qu'elle doit nécessai-
rement précéder tout examen ultérieur, puisque ce n 'est qu'a-
près avoir été reçus avocats que les licenciés en droit peuvent 
êlre placés sous la juridiction des Conseils de discipline, et 
que e'est à ces Conseils de discipline stm .s, que l'ordonnance 
de 1822 a donné le droit et imposé le devoir de s'assurer de 
la moralité de l'avocat postulant, avant de statuer d 'abord 
sur son admission au Stage, et ultérieurement sur son ins-

cription au Tableau. » 

Enfin nous lisons dans un arrêt du 6 avril 1840 (4) : 

« Considérant qu'aux termes de l'ordonnance du 20 novem-
bre 1822 ( à laquelle l'ordonnance du 27 août 1830 n'a pas dé-
rogé dans les points qu'elle n'a pas réglés), c'est au Conseil de 

discipline qiïil appartient de statuer sur l'inscription et sur 
le maintien au Tableau de l'Ordre des avocats, ainsi qu'il ré-
résulle dns articles 12, 13 et 14 de l'ordonnance de 1822 ; 

» Qu'aucun droit n'a été donné aux Cours roijales pour ré-

former une inscription au Tableau des avocats, etc. » 

U est évident, d 'après ces décisions de la Cour suprê-

me, qu'elle n'hésiterait pas à appliqu r les mêmes princi-

pes au ca» de pourvoi contre un refus d'admission. 

Nous savons qu 'à l 'appui de l 'opinion contraire, l'on 
invoque deux arrê s , l 'un de la Cour royale de Poi-

tiers du 13 août 1844, l 'autie de la Cour royale de 
Caen du 11 janvier 1837. Ce n'est que par analogie que 
l 'on peut s'appuyer sur l'arrêt de Caen : il ne juge pas 

une question d 'admission, mais une question d'exercice 

et de rang à l 'occasion de la signature apposée au bas 

d 'une requête civile. L'avocat signataire avait-il dix ans 

de Tableau comme le veut la loi ? Tel était le seul point à 

résoudre, et l 'on comprend qu.î la question étant ainsi 

posée, la solution ne paut avoir ici une importance sé-
rieuse. L'arrêt de Caen est plus topique; if tranche net-

tement la difficulté. Mais ses motifs nous semblent ass z 

peu concluans, et n peuvent guère détruire l 'autorité des 

arrêts si nombreux que nous venons de citer. Il est fondé 

presque uniquement sur ce que l 'appel est de droit com-

mun : nous avons déjà répondu à cette objection. U «joute 

que l'ordonnance de 1822 maintient par son article 45 les 

anciens usages observés dans le Bureau, et que ces an-

ciens usages consacrant le droit d 'appel. — On a vu quelle 

est, à cet égard, la réponse de la Cour royale de Lyon. 

Eu présence d'un arrêt ainsi isolé, il est permis de dire 

que la jurisprudence est unanime : nous espérons que la 

Cour royale de Paris lui donnera la consécration de son 
autorité. 

Nous le répétons, il faut faire ici abstraction des faits 

particuliers qui pourraient laisser qu 1 ,uea regrets sur 

l'application du droit • il ne faut voir que le droit ea lui-

même, et bien que le Barreau de Paris soit étranger per-

sonnellement au débat porté devant la Cour, nous croyons 

que le Conseil de l'Ordre n 'hésitera p
4
s à défendre par son 

adhérion, l'un des plus graves principes qu'il ait sous sa 
garde. 

ACTE NOTARIÉ MENTIONNANT UN ACTE SOIS SElMi PRIVE NON EN-

REGISTRÉ — NOTAIRE. — AMENDE. ltESl'ONSAllILITÉ. 

I. La relation dans un acte notarié d'un acte sous seing 

privé non enregistré, rend le notaire rédecleur passible d'une 

amende et responsable du droit d'enregistrement, lorsque l'ace 

sous seing privé a été la cause ou l'une des causes efficients 

de la convention notariée (art. 42 de la loi du 22 frimaire an 

VII). L'amende et la responsabilité sont encourue* lorsque, 

par exemple, dans un acte de prorogation de délai pour. Je 

paiement d'une dette, le débiteur, indépendamment de la ga-

îanlie hypothécaire promise à son créEncier, déclare, pour 

surcroit <ie sûreté de la créance, que l'immeuble affecté est 

assuré contre l'incendie par une compagnie d'assurance qu'il 

désigne. Il n'y a pas ici simple éiionciation d'un acte étran-

ger à la convention que constate le notaire. Il est évident que 

la mention de la police d'assurance (non enregistrée) constitue 

l'un des élémens de l'acte de prorogation et en est une des 

conditions. Envisagée sous ce rapport, eeite mention rentre 

dans la disposition de l'article 42 de la loi préci'.ée. 

II. La condamnation au paiement du droit d'enregistrement 

de l'acte sous seing privé prononcée contre le notaire et en 

cette seule qualité, ne préjuge rien su" le recours qu'il peut 

avoir à exercer contre les parties, pour s'en foire rembourser. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Hen-

nés), et sur les conclusions coi formes de M. l'avocat-généiaî 

Chégaray; plaidant, M'Higaud. (Rejetdu pourvoi Lemanuel.) 

ACTE TRANSLATIF DE PROPRIÉTÉ. — DROITS DE MUTATION ET 

DÉ TRANSCRIPTION. 

L'acquisition des trois quarts d'un immeuble de la part 

décelai qui en avait déjà acquis un quart en traitant sépa-

rément avec l'un des intéressés, peut-elle être considérée 

comme une licitation ou un partage qui a fait cesser l'indivi-

sion ? Ou bien cette acquisition est-eilo un acte translatif de 

propriété possible des droits de mutation et de transcription? 

Le Tribunal civil de Baauvais avait jugé qu'un tel acte ne 

pouvait être considéré que comme une licitation, et l'avait 

conséquemment affranchi des droits fixés par les articles 52 

et 54 de la loi du 28 avrd 1810. 

Le pourvoi fondé sur la violation de ces articles et sur la 

fausse application de l'article 69, paragraphe 7, n° 4, do la 

loi du 22 frimaire an VII, a été admis, au rapport de M. le 

conseiller Bernard (de Riohes) et sur les conclusions conformes 

de M. Pavocat-général Chégaray. — Plaidant: Me Moutard-

Haitia. (L'administration de l'enregistrement contre Len-
quetin.) 

Voir arrêt de la chambre civile de la Cour du 19 décembre 

^843, dans le sens et à l'appui de cette admission. 

ACTION REDIIIBITOIRE. DEEAI. — DÉCHÉANCE. 

.H STM:I; CIVILE 

COUP, DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 15 décembre. 

NOTAIRE. — ACTION DISCIPLINAIRE. 

PRECVE. INADMISSIBILITÉ. -

— MINISTERE PUBLIC. 

DÉFAUT DE MOTU S. 

I. Lorsqu'un notaire, qui a reçu une procuration hors de la 

présence du mandant, a élé seulement suspendu de ses fonc-

tions pendant six mois, sous le prétexte qu'il n'avait pas agi 

avec une intention coupable, mais par inadvert -nco et sans 

réflexion, le ministère public, qui avait conclu à la révocation, 

peut, sur sou appel a minima, c-lre admis à prouver que l'in-

tention du notaire n'était pas excusable; qu'il n'ignorait pas 

l'absence du mandant, et que c'était sciemment qu'il n'avait 

tenu aucun compte de celte circonstance dins la réception de 

l'acte pour lequel son ministère était requis. Aiais cette preuve 

peut également lui être refusée (et c'est ce qui avait eu lieu 

dans l 'espèce), si le jug
1
, pour qui elle est f- cultative en ma-

tière disciplinaire comme eu toute autre et plus qu'en aucune 

autre peut-èlre, ne reconnaît pas la pertinence des fsits que 

le ministère public demande à établir. 

II. L'adoption que fait une Cour royale des motifs des 

premiers juges suffit pour motiver le rejet de conclusions sub-

sidiaires prises sur l 'appel seulement, lorsque dans ces mo-

tifs se trouve la réponse implicite à ces conclusions. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avoeat-général Chégaray. (Rejet 

du pourvoi du procureur-général près la Cour royale de Metz 

contre Marchai.) v - ■ 

(2) Dans l'espèce, un avoué, précédemment avocat, s'était 

fait inscrire ail Tableau, après avoir cessé ses fonc ions d'a-

voué; le Conseil de discqiline l 'avait admis au Tableau s?ns le 

SOume.Ute au st ige, comme l 'exige l'art. 37 de l'ordonnance de 

1822. Le procureur-géuér.d interjeta appel de cette décision. 

La Cour de Caen (G juin 1827) déclara l'appel non recevable, 

et c'est sur le pourvoi en cassation formé par le procureur-gé-

néral quo l'arrêt du 23 juin 1828 a é;é îendu. 

(3) La Cour de Nîmes avait refusé da recevoir le serment 

d'un licencié en droit. 

(4) U s'agissait de faire prononcer la nullité d'une élection, 

par le motif que plusieurs avocats votans ne devaient pas figu-

rer au Tableau. 

Le délai de neuf jours fixé par les articles 3 et 4 de la loi 

du 2ûinai 1838, pour l'exercice de l'action redliibitoire doit-il 

être considéré comme un délai franc dans lequel on ne peut 

comprendre ni le jour a quo ni le jour ad quem"! 

Le Tribunal civil de Verdun jugeant sur renvoi après cassa-

tion d'un jugement du Tribunal civil de Bar-le-l)uc, avait, dé-

cidé que, conformément au principe posé dans l'article 1033 

du Code de procédure, et applicable à l'action redhibitoire, 

cette action avait pu- être utilement exercée le lendemain du 

jour de l'expiration du délai légal, attendu que le jour de la si-

gnification ni celui de l'échéance ne doivent pas être comptés 

dans les délais lixés pour les ajournemens. 

Le pourvoi s'est fondé sur ce que l'nriicle 1033 du Code da 

procédure n'est relatif qu'aux délais accordés à ceux auxquels 

les significations et citations sont données, et n'est pas appli-

cable aux délais prescrits sous peine de déebéance pour exer-

cer des droits et actions. 11 s'appuyait à cet égard sur un ar-

rêt de la chambre civile, du 16 novembre dernier. L'admission 

en a été prononcée au rapport de M. le conseiller Jaubert, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-général Chéga-
ray. <— Plaidant M

e
 Millet. (Trucbon contre Colas.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 16 décembre. 

DOT MOBILIÈRE. — HÉRITIER. — CONFUSION. SAIS1SSABILITÉ. 

S'il est vrai que les obligations contracléls par la femme 

mariée sous le régime dotal ne sont pas radicalement nulles 

et doivent être acquittées par l'héritier de cette femme qui a 
accepté sa succession, toujours est-il que cet héritier, alors 

même qu'il aurait accepté purement et simplement, ne peut 

être tenu sur ceux des biens par lui recueillis qui, frappés du 

caractère de dotalité, échappaient nécessairement à l'exécu-
tion des obligations de la femme. 

Cette décision, qui rend un nouvel hommage au principe 

de fiuuiiénabiiité de la dot, ne peut cepend nt, ainsi que le 

faisait remarquer avec raison M. l'avoeat-général Dalangie 

recevoir son application qu'autant qu'il n'y a pas eu entre les 

biens recueilllis par l'héritier et les biens personnels de celui-

ci une confusion de fait qui ait enlevé aux biens originaire-

ment dotaux leur existence distincte, et qui, par conséquent, 

ait rendu méconnaissable le cachrt de dotalité qui les avait 

suivis, même entre les mains de l'héritier de la femme. 

Dans l'espèce particulière, il s'agissait d'une créance exis-

tant encore en nature telle qu e le avait été recueillie 

et dès lors la eont'uidoii dont on exeipait pour soutenir qu'elle 

ne pouvait plus être distinguée de la demande de l'héritier n'a-

vait existé que de droit. Rien n'empêchait donc que le vthio 
pe d'iitaliénabihté et d'insaisissabilité inhérent à la dotalité 
ns reçut sa complète application. 

Cassation au rapport de M. le conseiller Sinioriiieati et sur 

les confusions conformes de M. l'avoeat-général D<d«D»!e d'un 

griet de la Cour loyale de Toulouse du 2G mai 1843.
D

(Àffaire 

Pèyronnet contre Dcbrieu.) Plaidons, M" Eugène Dscamps et 
Marinier. 

AVOUES. AVANCES. — PRESCRIPTION DE DEUX ANS. 

La prescription de deux ans à laquelle est soumise, aux ter-

îsde l'art. 2273 du Code civil, l'action des avoués pour le 

paiement de leurs frais et salaires, s'applique même aux avan-

ces qv.e l'avoué, en sa qualité, a élé obligé do faire pour droits 

de greffe, salaire d'huissier et paiement des droits d'enrew-
tren.ent motivés par le procès. 

C'est en ce sens que les autours qui ont examiné la ques-

tion l'ont résolue. Voir notamment 'f roulons, Prescrinlinn 
n» 079 ; Vazeiile, t. 2, n» 680. . ' ' 

Cassation, au raooort de le., le conseiller Gillon, et sur les 

L 

mes 

conclusions conformes de M. l'avoeat-général Delanido (plai-
dant H* Morin), d'un jugement du Tribunal du Puy, du 20 
mïi 1850 (affaire Enjoiras conlre Eyraud). 

COMMISSIONNAIRE. 
■ CONNAISSEMENT. — ENDOSSEMENT. — 

PRIVILÈGE. 

L endossement régulier, fait par un commissionnaire à un 

tiers, d'un connaissement à ordre qui lui a été remis soup 
avances à faire, transmet à ce tiers qui a fuit réellemen 

avances, même eu l'absence de consentement de 1 

l'expéditeur, tous les droits du commissionnaire, et, "spécia-

lement, le privilège conféré à celui-ci par l'article 93 du Ced« 
de commerce. 

es 

a part de 



170 GâZETTE DES TRIBUNAUX OU 18 DECEMBRE 1846 

'■ L'arrêt qui décide que les dépenses faites par un commis-
sionnaire pour paiement des droits de douanes dues pour l'en-
trée des mtrchandises, ont eu pour cause la conservation de 
la chose, et sont, dès-lors, privilégiées aux termes da l'article 
2102 du Code civil, fait une juste application de cet article. 

Cassation au rapport de M. le conseiller Renouard, et sur les 
conclusions conformes de M.- l'avocat-général Dalangle, d'un 
arrêt de la Cour de Rouen, du 8 janvier 1844 (Affaire Dumes-
net et Bellanger contre syndic Lefébure) ; plaidans, M" Huet 
et Diverne. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE. CASSATION (chambre criminollo.) 

Présidence de M. Laplague-Barris. 

Bulletin du 17 décembre. 

PEINE DE MORT. REJET. INTERPRÈTE. 

Le nommé Dominique Marcacci, condamné à la peine de 
mort pir la Cour d'assises de lîastia, comme s'étant rendu 
coupable d'assassinit suivi de vol commis sur le nommé Vin-
cent Biletti, s'est pourvu en cassation. 

M= Maulde, avocit, a présenté un moyen tiré de ce que c'é-
tait pour une seule déposition, et non pour tous les débats, 
qu'un interprète avait été nommé à l'accusé qui n'entendait 
pas le français. Mais, la Cour, sur le rapport de M. le conseil-
ler Riveset les conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux, 
a décidé qu'il résultait du procès-verbal des débats que la né-
cessité de nommer un interprète no s'était révélée que pour 
la déposition orale d'un seul témoin et pour la lecture de deux 
dépositions écrites. En conséquencs, la Cour a rejeté le pour-
voi de Dominique Marcacci. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL. — ÉCOULEMENT DES EAUX SUR LA VOIE PU-

BLIQUE. — FONDS SUPÉRIEUR. —EXCUSE. 

Un arrêté du maire de Louviers interdit aux propriétaires 
des maisons et terrains bordant les rue» de laisser couler sur 

le sol de la voie publique les eaux grasses et les eaux prove-
nant des fumiers. Cette mesure a été prise dans un intérêt de 
salubrité, pour préserver d'un mélange nuisible les eaux d'u-
ne mare où les habitans viennent puiser et oit s'abreuvent les 

animaux. 
Un procès-verbal ayant constaté que les sieurs Bellanger, 

Dalamarre et Vigneron avaient laissé s'écouler sur la voie 
publique les eaux de leurs propriétés , ces trois proprié-
taires out été traduits devant le Tribunal de simple police 
pour contravention à l'arrêté municipal. Le jugement qui les 
a renvoyés de estte poursuite s'est fondé sur ce que les pro-
priétés des trois inculpés étant, relativement à la voie publi-
que, dans une position supérieure, il devait nécessairement 
arriver que, dans les temps de pluie, les eaux s'écoulassent sur 

la voie publique. 
Mais le juge de simple police n'avait pas constaté que les 

prévenus eussent pris, pour se conformer à l'arrêté munici-
pal, les mesures de précaution nécessaires ; il n'articulait pas 
davantage que le fait constaté par le procès-verbal eût été le 
résultat d'une force majeure : le juge avait donc admis, pour 
renvoyer les prévenus, un fait que la loi n'a pus qualifié d'ex-
cuse. Aussi le jugement du Tribunal de simple police de Lou-
viers a-t-il été cassé pour violation des art. 63 et 471, n° 13, 
du Code pénal. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° D'Alexandre Guillaume, condamné par la Cour d'assises 

de la Meuse à la peine des travaux forcés à perpétuité, pour 
attentat à la pudeur avec violences' sur sa belle-fille ; — 2° De 
Claude Picoulet (Vaucluse), travaux forcés à perpétuité, in-
cendie; — 3° De Jérôme Cassini (Var), travaux forcés à perpé-
tuité, attentat à la pudeur avec violences sur des jeunes filles 
âgées de moins de quinze ans ; — 4° D'Amédée Aussière, con-
tre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale de 
Paris, qui le renvoie devant la Cour d'assises du département 
de Seine-et-Marne, comme accusé de vol avec effraction ; — 
5° De Benoît Jaillard et Pierre Puret (Aisne), cinq'ans de ré-
clusion] vol qualifié ; — 6° De Jean Thuret (Côtes-d'Or), tra-
vaux forcés à perpétuité, incendie de la maison de son père ; 
— 7° De Jean-Baptiste Valenberghe (Nord), travaux forcés à 
perpétuité, attentats à la pudeur sur ses filles légitimes; — 
8° D'André Boissenet (Loiret), acquitté de vol, mais condamné 
aux frais de la procédure ; — 9" De Jean Veyrié (Hérault), six 

ans de travaux forcés, vol avec effraction dans une maison 
habitée ; — 10» De Ferdinand Faure (Var), dix ans de réclu-
sion, vol sur un chemin public; — 11° De Jean-Louis Talma 
(Meuse), dix ans de réclusion, coups portés et blessures vo-
lontaires faites à son père légitime; 

12" De Paul-François Piétry dit Gentile, (Corse), douze ans 

de travaux forcés, meurtre, avec circonstances atténuantes ; 
— 13° DTIospice Marsin (Calvados), six ans de réclusion, vol 
domestique ; — 14° De Jean-Honoré Granier et Marie Anne Ri-
pert, femme d'Alexandre Cailly (Var), huit ans de travaux for-
cés, vol et complicité de vol par recel; — 13* D'Antoine-Jean 
Marteili (Corse), cinq ans de travaux forcés, viol d'une fille 
âgée de moins de quinze ans; — 16° D'Yves-Joseph Laiguon 
(Meuse), attentat à la pudeur, étant en état de récidive, sur 
une jeune fille au-dessous de onze ans;— 17° De Charles Rossi 
(Bastia), douze ans de travaux forcés; meurtre, 

A été déclare déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-
lion d'amende et de production des pièces supplétives spéci-
fiées en l'article 420 du Code d'instruction criminelle, Charles-
Frédéric Stahl, condamné à treize mois d'emprisonnement 
par le Tribunal correctionnel de Versailles pour rupture de 
ban. 

La Cour a donné acte à Rosalie Tranchant du désistement 
de son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises du Calva-
dos qui l'a condamnée à dix ans de réclusion pour vol domes-
tique. 

Le sieur François Huyghues Derivery, condamné à une 
peine correctionnelle, par arrêt de la Cour royale de la Marti-
nique du 4 août dernier, a été déclaré déchu de son pourvoi, 
à défaut de consignation d'amende et de production des pièces 
supplétives spécifiées en l'article 420 du Code d'instruction 
criminelle. 

plein vent, à l'usage des titis, des tourlourous et des rigo-

lettes, est homme de bon conseil, bien que maltraité par 

la fortune (car il est boiteux, et ne possède ni l'ut de Du-

prez ni le creux de Lablache.) Les deux amis tombèrent 

d'accord que l'étranger jouait un rôle fort suspset, mais 

qu'il fallait lui laisser développer ses plans afin de pou-

voir les déjouer. 

Le lendemain, le chanteur et sa nouvelle connaissance 

reprirent la conversation de la veille. L'artiste ambulant 

parut fort disposé à renier Apollon et à suivre un autre 

capitaine. Donc, ils allèrent ensemble par les rues, comme 

le pratiquaient Bras-Rouge, la Chouette et le Maître d'é-

cole, pour reconnaître les boutiques da bijoutiers ou or-

fèvres où il serait le plus facile de travailler. 

En cheminant, Auguste dit à Joumier qu'il avait deux 

pistolets et un poignard, mais que ce n'était pas assez, 

qu'il leur fallait encore une hacha d'abordage, soit pour 

se défendre, soit pour s'en servir dans l'occasion. Ils en-

trèrent ensemble chez divers quincailliers, notamment 

dans le passage de la Marmite et dans une rue qui vient 

aboutir sur le quai de la Mégisserie. Mais les haches qu'on 

leur montra ne convinrent point à Auguste qui dit que 

les pistolets et le poignard suffiraient. Après délibération, 

il fut arrêté que la boutique d'un joaillier-changeur du 

quai de la Mégisserie, n° 60, serait le lieu où l'on tra-

vaillerait le soir même. Ceci se passait le 4 septembre. 

Vers six heures, Auguste dit à son complice de se tenir 

prêt à marcher. Mais le chanteur va trouver son fidèle 

Achates, c'est à dire Jacopin, et lui tint ce langage : 

« Suis-nous et ne nous perds pas de vue, et préviens la 

police pour qu'elle arrive à temps et mette la main sur 

mon voleur en chef. » C'était tenter une expédition assez 

piquante, et qui ne manquait pas de péril. 

Un quart d'heure après, Auguste montrait à son aco-

lyte supposé deux pistolets chargés avec des billes. Il 

hs plaça à la ceinture de son pantalon et remit à Joumier 

le poignard en lui disant : « Voilà ton arme à toi. » 

On s'achemine en silence vers le quai de la Mégisserie, 

l'artiste nomade transformé comme Arnal, capitaine de 

voleurs, écoute en tremblant les récits que lui fait son 

terrible compagnon de route. Pour l'enhardir, le bandit 

lui raconte la vie d'un de ses camarades qui est au bagne 

de Toulon, qui a encore six mois à faire, et dont il lui 

parle avec un mélange d'admiration et de respect. 

L'heure propice était venue; la nuit avait abaissé sur 

Paris ses voiles sombres, ou pour parler tout simple-

ment il était sept heures et demie du soir, lorsque Au-

guste et Joumier quittèrent le garni, en annonçant qu'ils 

allaient au spectacle. Jacopin, qui était présent, dit qu'il 

y allait aussi. Il marcha eu effet à leurs côtés jusqu'au 

marché du Temple. Là, ils le perdirent à dessein et re-

vinrent à grands pas au quai de la Mégisserie, où ils s'ar-

rêtèrent devant la boutique du changeur. Le chanteur 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 17 décembre. 

UNE HISTOIRE DE VOLEURS. — SINGULIÈRE ARRESTATION. 

Une véritable histoire de voleurs, avec le mystère qui 

les entoure, les étranges circonstances qui y président, 

l'attirail obligé de pistolets et de nuit obscure, va se dé-

rouler devant la Cour. Grâce à l'esprit original de deux 

pauvres chanteurs des rues, un crime qui pouvait avoir 

des conséquences redoutables a été prévenu à temps. 

L'habileté et le sang-froid de ces braves gens méritent 

bien une mention particulière. Voici maintenant les sin-

guliers détails de cette affaire : 

Dans les premiers jours de septembre, à la brune, Eu-

gène Joumier, chanteur ambulant, dont le gîte est rue des 

Vertus, après avoir pris son repas du soir, sortait pour 

aller se livrer à ses délassemens de troubadour. Au dé-

tour de la rue, un individu, qu'il croit reconnaître pour 

l'avoir vu quelquefois à la gargote, et qui le suivait à pas 

de loup, l'aborde, lie conversation, interroge l'artiste sur 

«es chansons, ses amours, ses aventures, son métier, et 

le force à convenir que dans la profession de chanteur, il 

y a plus d'os que de bons morceaux, et que ce qu'elle 

rapporte bon an mal an n'exige pas une comptabilité bien 

difficile. 

L'interlocuteur déclare à son tour qu'il se nomme Au-

guste, qu'il travaille à 20 sous du franc (termes d'argots). 

Il ajoute « : Si tu veux être loyal, nous ferons quelque 

chose ensemble. » Ces confidences, ces demi-propositions 

lui mirent, comme on dit, la puce à l'oreille. Il répondit 

d'une manière évasive, se promettant à part soi de con-

sulter Jacopin. 

Jacopin, débitant de chansonnettes et de romances e n 

chercha à gagner du temps en attendant la bienheureuse 

ronde de police sur laquelle il comptait. Auguste lui don-

ne ses instructions; il lui dit d'observer les mouvemens 

de lumière qui auront lieu à l'intérieur, et il lui recom-

mande de bien remarquer de quelle manière on fermera 

la porte de la boutique, et comment sont disposés les fer-

rures des volets. « Tu me feras, ajoute-t-il, la courte-

échelle; je pénétrerai dans l'intérieur avec le pistolet! 

Toi, tu resteras en sentinelle avec ton poignard. En cas 

de besoin, nous ferons usage de nos armes, et si nous 

sommes poursuivis, nous nous précipiterons dans la 

Seiue, du haut du Pont-Neuf, pour échapper à la police.» 

Jusqu'à neuf heures moins un quart, le chanteur fit une 

faction qui lui pirut longue, et dans laquelle il put se 

rappeler à loisir l'histoire du joueur d'orgue qui, dans 

l'affaire Fualdès, couvrait avec son instrument les cris de 

la victime, chronique bien connue de tous les marchands 

de chansons et musiciens ambulans. 

Enfin le capitaine donne le signal ; mais au même ins-

tant le brigand est appréhendé, garotté et conduit en 

lieu sûr, pendant que Jacopin, qui arrivait clopin-clopant 

avec la ronde de police, et Journier, mal remis encore de 

son émotion, se félicitaient du succès de leur ruse. Le len-

demain Joumier donnait les détails qu'on vient de lire, 

au commissaire de police, et sa déclaration était pleine-

ment confirmée par celle de Jacopin. 

Confronté avec le chanteur, le brigand prétendit ne 

l'avoir jamais vu et ne pas le connaître. Le commissaire 

fit une perquisition dans le cabinet occupé par Auguste, 

sous le nom d'Auguste Toussaint, rue des Vertus, 34. 

Il se trouva sur une tablette, au-dessus du lit, trois 

petites billes. Or, au moment de son arrestation, Auguste 

était porteur de l'un des pistolets, et cette arme était 

chargée de projectiles pareils à ceux qu'on a trouvés dans 

son logement. Il avait jeté l'autre pistolet, qu'on n'a pu 
retrouver. 

Les maîtres du garni déclarent qu'après avoir pris la 

goutte, le 4 septembre au soir, leurs locataires étaient 

partis ensemble pour aller au spectacle. 

On alla enfin aux informations; on se rendit chez divers 

quincailliers, et l'on sut que deux individus s'y étaient 
présentés pour acheter des haches. 

L'inspecteur Boyard raconta de quelle manière il avait 

été prévenu par Jacopin qu'un vol devait avoir lieu à 

dix heures du soir, quai de la Mégisserie, et comment il 

avait arrêté le malfaiteur. On sut bientôt que Toussaint 

n'était pas son véritable nom, qu'il s'appelait Jean Grand-

pierre; sa physionomie le rend d'ailleurs très reconnais-

sable; il a la figure brûlée, corrodée, les yeux louches, 
surmontés d'épais sourcils. 

Les agens s étaient emparés de sa personne avant qu'il 

y eût eu commencement d'exécution, et que la tentative 

légale fut suffisamment caractérisée. Grandpierre aurait 

échappé à la justice, mais réclusionnaire libéré, il était 
en rupture de ban. 

En conséquence, le Tribunal correctionnel devant le-

quel Grandpierre fut traduit pour rupture de ban et port 

d'armes prohibé, le condamna, le 12 novembre dernier, 

à cinq ans de prison comme coupable de ces deux délits. 

C'est de ce jugement que Grandpierre a fait appel. 

Mais la Cour confirme purement et simplement la senten-

ce des premiers juges, sur les conclusions conformes de 
M. l'avoeat-général de Thorigny. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES - ORIENTALES. 

Présidence de M. Olier, conseiller à la Cour royale 

da Montpellier. 

Audience du 5 décembre. 

SÉQUESTRATION AVEC MENACES DE MORT ET TORTURES COaPO-

RELLES. —' LES NOBVEAUX TRABUCAYRES. 

Le 24 février 1843, vers six heures du soir, cinq hom-

mes armés et vêtus en carabiniers se présentèrent chez 

le sieur Rexach père, dans le village de Llado (Espagne). 

Ils demandèrent deux guides à Rexach, qui leur donna 

son domestique Capallera et son fils Joseph Rexach, et 

ils se mirent immédiatement en route. Arrivés à l'em-

branchement de deux chemins, les cinq carabiniers se 

séparèrent : deux d'entre eux prirent une direction avec 

Capallera, et les trois autres suivirent une route opposée, 

accompagnés de Rexach. 

A peine eurent-ils fait quelques pas, que les trois ban-

dits lièrent Rexach, et le frappèrent en le sommant de les 

suivre sous peine de mort. Ces carabiniers n'étaient au-

tres que des malfaiteurs. Rexach, les mains liées der-
rière le dos, au moyen de courroies, les suivait, quand 

trois autres individus, enveloppés de mantes, se joigni-

rent à eux, et ils franchirent ensemble la frontière. Us ar-

mèrent, pendant la nuit, à Maureillas, où ils paraissaient 

être attendus. Le jeune Rexach fut introduit dans un gre-

nier à foin, situé sur une écurie, et ce fut le nommé Mi-

chel Boixède, aubergiste et tartanier de cette commune, 

qui le reçut dans le grenier dépendant de sa maison d'ha-

bitation. Complice de la séquestration, ce malfaiteur est 

au bagne où il subit sa condamnation aux travaux forcés 

à perpétuité. 

Rexach resta à peu près quinze jours dans le grenier a 

foin, constamment gardé à vue par deux hommes armés 

de poignards et de pistolets, et toujours garotté à l'aide 

de liens, dont l'un de ces gardiens attachait le bout au-

tour de son corps, quand il voulait se livrer au sommeil. 

Le jour de l'arrivée chez Boxède, Rexach fut contraint 

par eux d'écrire une lettre à son père, dans laquelle il lui 

demandait de déposer, en un lieu désigné, 500 quadru-

ples (40,000 francs) pour sa rançon, en lui donnant avis 

que si la rançon n'arrivait pas, lui-même serait mis à 

mort par les brigands qui le retenaient. Mais à cette épo-

que, le général Zurbano fit publier une ordonnance par 

laquelle tout individu qui, arrêté par des malfaiteurs, au-

rait consenti à leur payer une rançon, était condamné à 

être fusillé; et, ayant appris l'arrestation du jeune 

Rexach, le général fit enfermer son père et sa mère pour 

les empêcher de traiter de la rançon; aussi, cette pre-

mière leurc resta-t-elle sans réponse. 

Cette réponse n'arrivant pas dans le délai fixé de trois 

jours, une seconde lettre, pleine de menaces encore plus 

énergiques, fut écrite par Rsxachsur l'ordre des brigands. 

Du reste, ils ne cessaient de lui répéter que si le prix de 

la rançon n'était pas compté dans le délai prescrit, il se-

rait fusillé. 

Quelques jours après ils transférèrent le jeune Espagnol 

du grenier à foin dans une grotte située à trois kilomè-

tres environ de Maureillas et à huit kilomètres du terri-

toire espagnol. Rexach fut obligé d'écrire une troisième 

lettre à son père, où il lui disait que le prix de la rançon 

était ré luit à 300 onces, mais qu'un délai de trois jours 

était le dernier qui lui était accordé. Cette lettre, non plus 

que la précédente, ne fut remise à son adresse. 

Enfin, une tante de Rexach parvint à recueillir douze 

ou quinze quadruples qu'elle remit aux brigands, sur le 

territoire espagnol, à un endroit nommé la Pujade de 

Castel Folltt. Un jour, avant le coucher du soleil, deux 

bandits proposèrent au séquestré de lui rendre la liberté, 

moyennant un certain nombre de quadruples qu'il pro-

mit de leur donner. Il fut aussitôt délivré, et l'un des 

malfaiteurs l'accompagna afin de s'assurer qu'il n'irait 

pas donner avis du fait à l'autorité française. Sortis de la 

grotte, Rexach et le bandit s'acheminèrent vers une mai-

son isolée, où ce dernier entra et s'entretint avec un indi-

vidu pendant que Rexach se tenait au dehors ; bientôt 

après ils reprirent leur marche et ne tardèrent pas à ar-

river à une autre maison, vers le sommet de la montagne. 

Us y entrèrent, y prirent un repas, et après s'être repo-

sés pendant quelques heures, le bandit traita avec un in-

dividu de la maison qui, moyennant 2 francs, se chargea 

de conduire Rexach jusqu'au village de Cantalloup, en 

Espagne. Chemin faisant, ce jeune homme raconta à son 

guide la manière dont il avait été arrêté, et les circons-
tances de la séquestration. 

Mais quel était l'homme qui avait conduit Rexach dans 

les deux maisons dont il a été parlé, et qui lui avait mé-

nagé un guide pour retourner en Espagne?... C'est Pierre 

Rolland, onnu dans les communes de l'Ecluse et de l'Ai -

bère, sous les noms de Père del quart, Capita Père. 

Les confrontations qui ont eu lieu à l'audience de la 

Cour entre cet accusé et les personnes avec lesquelles il 

s'était entretenu dans ces deux maisons, ont confirmé la 

vérité de ce fait. Le jeune Rexach, mis en présence de 

Rolland, ne Fa pas à la vérité reconnu ; mais le récit qu'il 

a fait des circonstances qui suivirent sa mise en liberté et 

sa conduite sur la frontière d'Espagne par l'un des séques-

trateurs, se rapporte si bien à celui qu'ont fait, de ces mê-

mes circonstances, les personnes qui l'ont reconnu, qu'il 

n'est pas permis de douter que Rolland ne soit le bandit 

chargé d'accompagner le séquestré jusqu'à la frontière 
d'Espagne. 

En effet, François Farré a parfaitement reconnu Rol-

land comme étant le malfaiteur qui alla un jour seul chez 

lui pour lui proposer de conduire en Espagne un homme 

qu'il avait laissé au dehors. Martin Puig et sa femme le 

reconnaissent aussi pour être celui qui accompagna un 

jour, vers les huit heures du soir, dans la métairie qu'ils 

habitent à la frontière, le jeune Rexach qu'ils reconnais-

sent également. Us ajoutent qu'on leur servit à souper, 

après quoi Rolland chargea Jean Farré de servir de guide 

à l'Espagnol jusqu'au village de Cantalloup. 

Eutin Jean Farré, introduit aux débats, reconnaît sans 

hésiter Rolland, duquel il reçut 2 francs pour accompa-

gner Rexach en Espagne. A ces témoignages si explici-

tes, Rolland oppose une dénégation absolue. Mais ses ha-

bitudes de désoeuvrement et en quelque sorte de vaga-

bondage, et son renom comme affilié aux bandes, don-

nent aux reconnaissances qui l'accusent une force irrésis-

tible. Au surplus, un propos tenu par Rolland et soigneu-

sement recueilli, a dû prouver à tous que les témoins qui 

le signalent comme le conducteur de Rexach, loin de se 

tromper ou de chercher à égarer la justice, disent la vé-

rité. Rexach a été bon pour moi, disai-il un jour, après 

une première confrontation, car on m'a présenté à lui et 
il n'a pas voulu me reconnaître! 

Comment douter après cela que Rolland ne fît point 

partie de la bande qui avait séquestré le jeune Espagnol ? 

Il vivait du reste constamment avec des malfaiteurs et 

lors de son arrestation il se trouvait chez Cardonné, au-

bergiste à l'Ecluse, généralement connu dans le'pays 

comme l'homme chez qui les Trabucayres trouvaient 
habituellement un asile. 

MM. les jurés ont eu à examiner si Rolland avait con-

couru comme auteur ou complice à la séquestration de 

Rexach ; si ce séquestré avait été menacé de mort et 
soumis à des tortures corporelles. 

Toutes ces questions ayant été résolues affirmativement 
Rolland a été condamné à la peine de mort. 

Le condamné s'est pourvu en cassation 
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Ces quatre derniers sont assis sur le banc 

Ahmed-ben-Saàd, qui est le principal ac
CU8é

i 

gaîlé extrême, et qui dans sa situation pourrah
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Les delenseurs sont : M* Véron pour les d 

Saâl; M' Milleneuve pour Baucheliga, et M' Djcroix pou
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Dans le courant de l'année 1845, l'assassinat de H 

bûcherons avait amené l'arrestation et la condan.n c* 

à mort de trois Arabes; ils furent exécutés au mois H-
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tobre de la même année, sur la place du m trché de $T 
hppeville. Sur !e lieu même de l'exécution, l
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des suppliciés avaient juré vengeance. « Oi a pris • 
têtes arabes pour deux françaises, il nous en f
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une, » avaient-ils dit, et ils avaient quitté leur tribu r* 

an après, presque jour pour jour, ils revenaient exée r 

leur menace, et leur fureur tombait sur l'infortuné \ 
Guieu. ne -M. 

Le premier témoin entendu est le cantonnier ti • 
Allemand. " Ue"z, 

Le 14 octobre dernier, étant à trois heures du soi 

la route de Constantine, un Arabe l'accosta, et ils
 S
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rent tous deux en marché pour la vente d'un mulet^'t' 
marché n'eût pas lieu; l'Arabe s'était alors dirigi 

vers sa tribu. Daux heures après, le témoin vit rf
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Arabes se glisser dans les broussailles et venir se 1UX 

près d'un gros chêne liège; il croit même qu'il y
 en
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plusieurs autres.
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Le second témoin est Berthaud, domestioue A,, ■ 

Guieu. .
 4 du S1

*ir 

Se trouvant le 14 octobre sur la route de Consta r 

il avait entendu plusieurs coups de feu à un mis t J' 

lieue devant lui, il avait alors pressa le pas et tr ' 

accroupi près d'un buisson, le sieur Guieu, qui j^- jT
e

'_ 

« Ces coquins d'Arabes m'ont tiré dessus et ils m'ont «'"' 

mon cheval. » Pais il avait expiré après de vains enorf 

pour franchir le fossé qui le séparait de la route. Le°t 

moin l'avait alors laissé et était allé chercher du ge
co 

L'accusé Messaoud-ben-Ali est interrogé.
 ars
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Il raconte que le samedi avant la mort du chrétien m 

octobre, il s'est trouvé avec les accusés que nous av'o 

cités plus haut, que danscette conférence, ceux-ci ontf
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ré de tuer un ou deux chrétiens, et qu'après avoir co*
1

' 
sulté son frère il s'y est refusé. 

Le 14 du même mois, les mêmes individus sont venus 

le chercher parce que, disaient-ils, il devait en assistant 

leur vengeance détourner de sa tête la haine qu'ils avaient 

pour sa famille à cause de la déposition que son frère 

pour lors aveugle, avait faite précédemment contre leurs 

parens; ils l'ont entraîné à peu de distance du lieu du cri-

me, mais comme il se débattait toujours contre eux, Anaiii 

lui a donné un coup de crosse de fusil sur le poignet 

gauche et Ahmed un coup de couteau à la cuisse ; n'ayant 

alors sur lui qu'un vieux pistolet hors de service il n'avait 

pu se défendre. Quelques instans avant, Ahmed avait 

présenté à ceux qui l'entouraient un pain qu'il avait coupé 

en morceaux, en leur disant : « Mangeons tous de ce pain 

c'est le sel qui doit nous lier pour la vengeance de nos 
frères. » 

Les accusés se sont ensuite dirigés en rampant vers un 

chêne liège, et deux coups de feu ont fait connaître l'ac-

complissement de leur projet. Ils sont alors revenus près 

de la zréba et ont raconté au témoin tout ce qui s'était 

passé. Anani était monté sur le cheval de la victime. 

Abdallah-Boucheliga, accusé, interrogé à son tour, dit 

que le jour du crime il était occupé avec le cheick à ra-

masser la diffa pour le caïd. Il n a assisté à aucune des 

réunions dont parle son co-accusé, qui veut le perdre par 

haine. 

Tous les témoins arabes entendus font à peu près la 

même déposition. Les accusés ont dit aux uns qu'ils al-

laient tuer un chrétien pour venger leurs frères ; les au-

tres les ont vu se glisser dans les broussailles le jour du 

crime, et enfin les troisièmes leur ont entendu raconter 

leur action. 

L'audience du jeudi est consacrée à l'audition du mi-

nistère public et des défenseurs, et enfin, le vendredi { 

courant, le Tribunal rend l'arrêt qui condamne les nom-

més Messaoud-ben-Saâd, Ahmed-ben-Saâd, son frère, 

Abdallah-ben-Boucheliga et Ali-ben-Anari , ce dernier 

par contumace, à la peine de mort, et l'exécution sur une 

des place de Philippeville, et acquitte le nommé Messaoud-

ben-Ali. 

CHRONiaUE 

TRIBUNAL CRIMINEL DE PHILIPPEVILLE. 

Audience du 4 décembre. 

ASSASSINAT. — CONDAMNATION A MORT PRONONCÉE CONTRE 

QUATRE ARABES. 

Au moment même où avait lieu l'exécution des a<wi« 

sins du Contas, le Tribunal de Philippeville condamnai? a 

la mort trois autres Arabes convaincus d'un crime r>re« 

que aussi épouvantable. Quand donc finira cette lutte en" 
tre la barbarie indigène et la j uslice nationale ? 

Le Tribunal de Philippeville a commencé le 30 novem. 

bre dernier a s occuper du procès des assassins de M 

Guieu, entrepreneur du village Saint-Anioine tué d' .n 

coup de feu, le 14 octobre précédent, surla route dt-Vnn. 

tantine, ainsi que nous l'avons raconté à 

cinq Arabes sont accusés d'être auteurs QU comntvTfii 
crime : ce sont les nommés Ali-ben-Anani, qui ce 

a su 

PARIS, 17 DÉCEMBRE. 

— Un homme fort bien vêtu vient s'asseoir sur le banc 

de la police correctionnelle (6
e
 chambre), sous la préven-

tion de mendicité dans les maisons, délit commis daos 

des circonstances assez singulières. 

Le sergent de ville qui a arrête cet homme rapporte 

ainsi les faits : 

Un de mes camarades et moi', nous observions depuis 

quelque temps le nommé Rouillé, que nous avions vu 
entrer successivement chez plusieurs boulangers, et en 

sortir chaque fois avec un morceau de pain. Pensant bien 

qu'il se livrait à la mendicité, nous l'arrêtâmes, et nous 

apprîmes alors qu'il se présentait chez les boulangers en 

disant qu'il était sur le point d'établir une pension, e 

qu'il désirait avoir un échantillon du pain. On s'enapre
3

" 

sait de le satisfaire, on lui en remettait un morceau plu 

ou moins fort ; en effet, il avait dans ses poches sep^ 

morceaux de pain, pouvant peser ensemble plus du 

kilogramme. Il avait aussi sur lui une assez forte som 

d'argent.
 t

 . , 

M. le président : Rouillé, convenez-vous d'avoir 

mandé du pain chez plusieurs boulangers. , ,, 

Le prévenu : Oui, Monsieur; mai3 c'était bien ree 

ment comme échantillons.
 (

. j
on 

M. le président : Vous n'aviez nullement l'inten 

d'ouvrir une pension, et la preuve, c'est que vous a. * 

dit dans l'instruction que c'était là une petite ruset q 

vous aviez employée pour vous l'aire donner des more 

de pain. 

Le prévenu : C'est vrai; j'étais dans le besoin. . j 

M. le président : Comment! dans le besoin? on a s 

sur vous une somme de 86 fr. ^ .
 eaU

. 

Le prévenu : J'avais amassé cette somme avoc _ _v 

coup de peine; et, loin de la dépenser, je voulais 

menler pour entreprendre un petit commerce; ç e
 ner 

de n'être pas obligé d'y toucher que je me faisais 

du pain. ^ un 

M. le président : Vous aviez aussi dans votre ,P°
)erI)en

t 

morceau de viande crue et un morceau de lard eg ^ 

cru. U paraît que vous vous faisiez remettre aus 

échantillons de viande ? 

Le prévenu ne répond pas. 

M. le président: Quel état exercez-vous? ^ la 

Leprévenu : Je suis commissionnaire en vins, ^ 

commission rapporte si peu de chose qu'on n en p 

vivre. . d'e»P
ri
' 

Le Tribunal condamne Rouillé à trois mois 

arrêt 
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Si^^iemïndé^U n'avait personne qui pût le récla-
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le sieur Bouchotte se présente ; il déclare 

votre fils a été ^leprésidcnt : Vous savez pourquoi 
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rété?

v». • Certainement ! le gueux a volé. 

'résident : Il s'agit d'un vol très minime ; recla-
}l II* votre fils? 
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 veut rien faire ; que d'autres s'en chargent. 

président : Est-ce qu'il n'a pas d'état ? 

lipère-.H ne fait rien. 

"j[j
e
 président 

, donner un. 

C'est votre faute : c'était à vous à lui 

es
 m

'"Z
e :

 Mais puisqu'il ne veut rien faire. 

r , j . v
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 dites que je ne veux rien faire! Mais 

^ ,
 us

qui cnêtej cau*e. À l'âge où j'aurais pu aller 

e'ef
1
,
,(

?
 QU en

 apprentissage vous vous en alliez dès le 
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 C

°sans me donner de quoi manger. J'avais faim... 

"
iaim

 'allais me promener dans les rues, où je rencon-

^° rSL» camins comme moi. J'ai volé pour manger. Tout ,r8l
s
ria faute de mon père. 

{• . président : Bouchotte, ce que dit la votre fils est 

hieudure leçon pour vous... Ce sont de sanglans re-

plies q
ue vous m

^
rïtez et
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 sont

 ^
e comn

aencement 
Kotre punition. 
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 «résident : Avez-vous d'autres enfans ? 

lèpèrr. Non, Dieu merci! je n'ai que celui -là, et c'est 

hipn assez. 
}[ le président : Comment, n ayant qu un enfant, n'en 

-eï-vous pas pris plus de soin ? Votre conduite est des 

indignes... Ainsi, vous refusez de réclamer votre 

^'enfant : Oh! Monsieur, j'en suis bien content; je ne 

«a plus aller avec mon père... Qu'est-ce que je devien-

drais avec lui?... Si vous voulez me mettre dans une 

maison où l'on m'apprenne un état, je travaillerai bien, 

d je vous réponds que je ne reviendrai jamais ici. 

Le Tribunal, vivement impressionné par cette scène, 

acquitte Lucien Bouchotte comme ayant agi sans dis-

cernement; néanmoins, ordonne qu'il sera conduit dans 

une maison de correction pour y être élevé et détenu 

pendant trois années; condamne Bouchotte père, comme 

civilement responsable, aux dépens. 

L'enfant sort en jetant sur son père un regard indéfi-

nissable. 

— Le sieur Eugène-Hippolyte_ Gaucheron, marchand 

devins, rue du Marché-Neuf, a été traduit aujourd'hui 

iivant le Tribunal correctionnel sous la double prévention 

de réception de filles de mauvaise vie et d'excitation à la 

dihancbe de jeunes filles au-dessous de l'âge de dix-huit 
ans. 

Sur les réquisitions du ministère public, il a été, sur 

les deux chefs, condamné à deux mois de prison et 50 
francs d'amende. 

Six personnes étaient traduites devant le Tribu-

nal de police correctionnelle, sous la prévention du dé-

fit de blessures par imprudence sur la voie publique .• ce 

qui démontre avec assez d 'évidence que, malgré les sé-
vères avertissemens de la justice, les conducteurs de voi-

lures persistent à tenir peu de compte de la sécurité des 
pétons. 

Ces six personnes sont les nommés Hochard, conduc-

teur de diligence ; Dumesnil et Baboisson, propriétaires ; 

Motte, marchand de volaille ; Augustin, domestique, et 
lacquot, négociant. 

llochsrd a renversé et foulé aux pieds de ses che-

vaux, sur le carré Saint - Martin , la femme Dela-
chassaigne, qui descendait d'omnibus. 

Dumesnil a heurté de son cabriolet lancé au grand ga-

lop sur l'avenue des Champs-Elysées, un pauvre homme 

nommé Larmjjaud, qui traînait paisiblement une chai-

Mte à bras, et du choc l'a lancé rudement sur le trottoir. 

Au lieu de s'arrêter pour donner des secours au blessé, il 

fuyait de toute la vitesse de son cheval. Raboisson a ren-

versé sous son cibriolet la femme Levache, marchande 

«es quatre saisons, qui cheminait rue de Charonne; il a 

oe plus donné des coups de fouet aux personnes qui vou-

aient l'arrêter après l'accident qu'il venait de causer, 

«tte a si grièvement blessé le jeune Leperdrier qu'on l'a 

*a mort sur le coup ; loin de lui porter secours, il ne 

«en sauvait que plus vite au dire des témoins. Augustin 

«'ait tomber du choc de son moyeu la dame Bodel, qui se 

royait bien en sûreté sur le trottoir ; enfin, Jacquot a 

Brièvement blessé le coiffeur Bichaud, qui rentrait trac-

qumement chez lui dans la rue du Pont-aux-Choux. 
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 Delachassaigne, Larmijaud, la femme Le-
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 i et Leperdrier, ayant été désintéressés, se sont 
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mérnent aux conclusions sévères du ministère 
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Cadet me dit : « T'es à pied, y aura un bon pour-boire, 

garde-leur le cheval un moment.» Bref, j'accepte le garda-

ge, qui n'a duré qu'une miette, faut être juste, l'histoire 

de boire une bouteille de bordeaux, affaire de cinq minu-
tes pour deux Anglais. 

Le prévenu : Ils n'y sont pas restés trois minutes seu-
lement, ayant soif. 

Le plaignant : D'accord, la chose a été sifflée raide. 

Etant sifflée, ces Messieurs remontent dans leur cabriolet 

sans me crier gare ni merci. Je leur adresse ma petite ob-

servation qu'ayant gardé le cheval, c'est vingt sous à me 

remettre. « Vingt sous, que me dit le nez le plus rouge, 

c'est presque autant que la bouteille de Bordeaux. » Mais 
son camarade n'a rien dit et m'a payé. 

En rentrant chez le marchand de vins, je montre la 

pièce de vingt sous à Cadet et je commande une bouteille. 

Il nie fait des remontrances, que je n'aurais pas dû de-

mander si cher. — Si ça avait été des Français, que le 

lui dis, j'aurais rabaissé le prix, mais pour des Auglais, 
ou no peut pas leur faire trop de tort. 

Le prévenu : Je l'ai dit que je les connaissais, et que 
ça me ferait perdre leur pratique. 

Le plaignant: L'Anglais doit bien payer le Français, 

ou ça n'est plus une pratique ; si il ne paye pas plus, pas 

de préférence; c'est ma manière de voir. 

M. le président : Il est résulté de cette altercation une 

dispute et des coups ; c'est ce qu'il faut nous dire. 

Le plaignant : Pour la dispute, nous étions deux; pour 

les coups, c'est moi tout seul qui les ai reçus ; pas moyen 

de s'expliquer avec un cadet qui vous jette un homme 

dans son cabriolet comme un picotin d'avoine. 

Le prévenu : J'en avais pas là de cabriolet, j'ai pas pu 
t'y jeter. 

Le plaignant : J'aurais bien préféré aller dans le ca-

briolet plutôt que sur les pavés, qu'il me faisait renfon-

cer avec les épaules, comme si j'avais été une demoiselle 
(outil de paveur.) 

Le prévenu : Les pavés y sont encore, on peut voir si 
sont renfoncés. 

Les témoins entendus se taisent sur l'enfoncement des 

pavés, mais n'en établissent pas moins les voies de fait 

reprochées à Cadet qui, par deux fois aurait renversé son 

ami, l'ennemi des Anglais, et l'aurait frappé à terre. Ca-

det a été condamné à 16 francs d'amende et à 25 francs 
de dommages-intérêts. 

— Notre correspondance du département du Cher, 

nous informe que l'espérance que l'on s'était cru fondé à 

concevoir de s'assurer de la personne des auteurs du vol 

de la diligence de Bourges àChâteauroux, a été déçu. En 

vain avait-on mis sur pied, ainsi que nous l'avons annoncé 

dans notre avant-dernier numéro, les diverses brigades 

de gendarmerie, des cavaliers de l'artillerie, les gardes 

champêtres des communes, et même sur plusieurs points 

des détachemens volontaires de garde nationale ; dans la 

nuit de dimanche à lundi, on a perdu la trace de ces har-

dis malfaiteurs sur les bords du Cher, dans les bois situés 
près de Saint-Florent. 

Les deux hommes et la femme, dont la Gazette des 

Tribunaux a annoncé, dans son numéro de dimanche 

dernier, l'arrestation, opérée à Blois, ont été transférés à 

Bourges, où ils sont arrivés séparément, la femme lundi 

dernier, et les deux hommes le lendemain. 

C'était sur des renseignemens transmis par la police 

de Paris qne ces arrestations avaient été pratiquées. La 

femme arrêtée (la fille Berne), signalée comme affiliée à 

des bandes de malfaiteurs, s'était depuis peu fixée à 

Blois, où elle avait demandé, sans l'obtenir, l'autorisation 

d'ouvrir une maison publique. Quant aux deux hommes, 

l'un est un ancien marchand de chevaux de Paris qui, 

après s'être ruiné pour cette fille, avait pratiqué l'odieuse 

industrie du chantage sur les hommes dépravés qui fré-

quentaient, il y a quelques années certaines parties des 

Champs-Elysées ; l'autre est, ainsi que nous l'avons dit, 

le beau-frère de l'individu arrêté dans le quartier Saint-

Victor, le nommé T..., et que l'on croit avoir été le chef 
de la bande. 

Deux nouvelles arrestations ont encore eu lieu hier à 

Paris par suite d'indices et de renseignemens résultant 

de la double enquête qui se poursuit à Blois et à Paris 

Un sieur M... et une fille M... qui ont été mis à la dispo-

sition de la justice, se trouvaient nantis, au moment où 

les mandats décernés contre eux ont été mis à exécution, 

d'une somme de 2,100 francs, de papiers d'une grande 

importance pour l'instruction. Il paraîtrait que le dépouil 

lement de ces papiers aurait fait connaître les noms de 

tous les individus qui ont pris part à ce vol audacieux 

lui assurer six, huit ou dix cou ps de bénéfice. C'est d'or-

dinaire un compère place à côté du banquier qui lui passe 

ces cartes, que celui-ci introduit dans le sixain. 

ETRANGER. 

. —■ ÉTATS-UNIS (Washington), 24 novembre, — Le pro-

cès Van Ness occupe l'attention publique aussi vivement 

que la guerre mexicaine et la prochaine réunion du coi-

grès. U s'agit de savoir si mistriss Connor a jamais 

épousé secrètement feu le général Van Ness, comm; elle 

le prétend, et si elle a des droits réels à la succession de 

ce dernier, droits que le frère de Van Ness refuse de re-

connaître. Non seulement mistriss Connor prétend avoir 

été l'épouse légitime, quoiqu'ignorée, de M. Van Ness 

le défunt, mais elle se dit mère d'un enfant qu'elfe aurait 

eu de lui. L'acte de mariage n'est point présenté par la 

demanderesse. C et acte, d'après elle, serait resté entre 

les mains de son mari, qui en était seul dépositaire, et 

aurait été ou perdu ou soustrait par des tiers. Mais elle a 

produit un témoin attestant que le général Van Ness a 

reconnu devant lui qu'il était l'époux et le père de l'en-

fant de mistriss Connor. Elle a produit en outre une 

liasse de lettres écrites de la main du général, ainsi le 

déclarent du moins de nombreux témoignages. Dans ces 

lettres, M. Van N ss commence par calmer les scrupules 

de mistriss Connor qui était devenue mère avant d'être 

son épouse légale, et lui promet de tout réparer en l'é-

pousant bientôt et en faisant de leur enfant ou de leurs 

enfans ses héritiers légitimes. Dans d'autres lettres, 

qui seraieut postérieures à leur union, il l'appelle sa 

femme et signe your husband, votre mari. 

Parmi les témoins entendus figure miss Serena Con-

nor, fille que la demanderesse a eue d'un premier lit. 

Elle dépose que le 2 août 1845 elle se rendit avec sa 

mère de Washington à Philadelphie où devait s'accom-

plir le mariage de cette dernière avec le général Van Ness, 

et qu'elle dit à ce dernier : « Général, je suis prêt à assis-

ter à votre mariage, demain mitin, avec maman, » mais 

qu'il lui répondit: « Non, Serena, vous n'avez pas besoin 

de venir avec nous ; nous pouvons être mariés sans vous, 

et j'ai besoin de causer avec votre mère. » Cette dernière 

sortit donc seule avec le général, et quand elle revint, elle 

dit à sa fille que 1« mariage était accompli et que le géné-
ral en avait le certificat. 

Pour qu'on comprenne à l'étranger comment il peut 

être impossible, en effet, de prouver l'accomplissement de 

ce mariage, il faut dire qu'il n'y a rien aux Etats-Unis 

qui ressemble aux registres de l'état civil français, et que 

les actes de mariage consistent en un simple certificat dé-

livré par un ministre, qui seul eu tient note. Or, mistriss 

Connor a déclaré ne pouvoir se rappeler le nom de ce mi-

nistre, qui lui était inconnu, et qui a pu mourir depuis 
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a huit jours de prison, 16 fr. d'amende; 

r. d'amende, et à payer à la dame Bodel 

à titre de dommages-intérêts, et 

?
Uet

 à 25 fr. d'amende et à 500 fr. de dommages-inté-
fcn vers Bichaud. 

Le 

''ère M
 C jCilerse

 P^
a

i
nt

 d'avoir été battu par un 
i ,u exposa ainsi sa plainte. 

rao
P

 mojs
 passé, étant à pied pour défaut 

i je nie désennuyais chez un de mes amis... 

.enu '• Si vous disiez chez un marchand de vins. 

sans 

con-

ou-

■ . • ' « ' \s \+m Mioïc/; t-iii,/; un llltli 1 1 c» » » >_* » i ». w . 

Pwgnant : L'un n'empêche pas l'autre ; un cocher 
ouvra 

faif
 (
r 'A°S' "e peut pas aller se désennuyer chez un 

lmM 'u • ance - J'étais avec Cadet, le même qui est au-
mon prévenu. 

fjir
e

 tenu
 '• De fait, je n'ai pa-s changé, ni envie de le 

Phi 

fc»Ilf)e
î
lUf;ou

P plus doucereux que le jour où tu me pi-
^as tes pieds. 

l'air &le?enu '• ^as
 toujours, fais ton petit saint, aie pas 

Le ni •
Ucner

-

*'biiL~
snant

i
le

regardant plus fixement : C'est éton-
^mmei'esn ' 

tie
 ç

; '
e
 Président 

^phi
Kz

 P
|U

.
8 an

 prévenu. 
' ivo . ?î

!fl
,
n

*
:
 Oui notre bourgeois. Ma plainte, qu'é-

ec Cadet chez mon 

l
Qnant : Si, t'as changé, pas mal changé ; je te 

les radouci, vrai on ne dirait plus le même. 

Arrivez aux faits de votre plainte, et 

S il 

Sit dè, i
 Venu a

 s'arrêter à la porte un cabriolet con-
a

u
 ne7

X bour
geois, qui m'ont fait tout de suite i'< f-

^rent dar T
8

!
0 et à

 ''
accent

 l
,0ll

r être des Anglais. Us 
!:,

r
 leur

 P
 | • ,

 0utic
iue et demandent celui qui veut gar-

alj
&isser c

 ct Moi
>
 6tailt

 cocher, je ne voulais paa 
a monter dans un cabriolet au repos, mais 

»mi, le marchand de vins, com-

— Un déplorable accident vient d'avoir lieu à la gare 

du chemin de fer d'Orléans. Un garçon limonadier atta-

ché à l'établissement ayant voulu donner un coup de main 

à des hommes de service occupés à détacher un wagon 

d'un train qui se trouvait sur la voie, fut atteint, par le 

recul du wagon précédent d'un coup de tampon qui le 

frappa en pleine poitrine. Ce malheureux a succombé au 

bout de trois jours aux suites de cet accident, qui ne 

peut, du reste, être attribué qu'à son imprudence. 

—Une descente de police a eu lieu la nuit dernière dans 

une maison où des joueurs de profession s'étaient réunis 
pour jouer au lansquenet. 

Au moment où le commissaire de police, M. Deroste, 

et M. Hébert, officier de paix, spécialement chargés de 

la surveillance et de la répression des jeux clandestins, 

se sont présentés, une trentaine de personnes se trou-

vaient réunies autour de la table de lansquenet. Des me-

sures avaient été prises pour que personne ne pût s'é-

loigner avant d'avoir déclaré ses noms profession et do-

micile au magistrat, pour que mention en fut faite au 

procès-verbal. La maîtresse de la maison a été arrêtée et 

le mobilier de l'appartement a été saisi. Plusieurs fem-

mes, appartenant à cette catégorie de gracieuses aven-

turières, que l'on désigne sous le nom de lorettes faisaient 

partie de la réunion, composée pour le reste de grecs 

bien connus de la police, et de jeunes gens et étrangers 

que ceux-ci avaient attirés par l'appât de leurs jolis 

complices et d'un comfortable souper. 

Nous avons déjà signalé le danger de semblables réu-

nion?, danger d'autant plus réel qu'il est fort difficile à la 

police de le surveiller et de Ls atteindre. En effet, les 

grecs ne tiennent jamais leur partie deux jours de suite 

dans le même lieu. Ce n'est que le soir entre dix et onze 

heures qu'ils font connaître à leurs affiliés et à leurs du-

pes où l'on doit se réunir. En quelques instans, cette 

espèce de mot d'ordre est répandu dans les différentes 

labiés d'hôtes, aux foyers des théâtres et dans h s bals 

publics, où ils recrutent d'ordinaire. A minuit, la partie 

i ommence nu li u indiqué, et malheur alors à cjui leur est 

tombé sous la main. 

Les femmes chez lesquelles on joue ainsi prohtent non 

feulement du produit des passes déposé dans h cagnotte, 
mais «lies ont encore une forte part dans le gain, souvent 

très considérable, que font les grecs, lesquels sont tous 

associés et partageut fraternellement une lois la soirée 

terminée. 

Quant aux 

ils sont trop ., 

crire. Celui toutefois qui est le plus usité au lansquenet, 

consiste à faire une portée, c'est-à-dire à introduire adroi-

tement dans le sixaia de cartes qui sert au bmquier, 

une série de vingt ou trente cartes disposées d avance pour 

l*rs. 

On attend avec curiosité le dénouement de cette affaire, 

dans laquelle de graves intérêts se trouvent en jeu. 

26 novembre. — La^ Gazette des Tribunaux a rap-

porté en substance la décision rendue par M. le juge Drin-

ker, et qui a ordonné l'extradition de M. Metzger, ancien 

notaire en France, accusé de faux dans l'exercice de ses 

fonctions. Ce jugement, prononcé à l'audience du 30 oc-

tobre, a été publié dans les journaux. Après un long ex-

posé des faits et des motifs dont le développement n'oc-

cupe pas moins de sept colonnes et demie, ce document 
se termine ainsi : 

» Ayant ainsi soumis cette affaire à une investigation 

rigoureuse, pleine de soins et de recherches, telle que sa 

nature l'exigeait de moi ; après mûre délibération sur les 

résultats qui doivent en dériver aussi bien pour ma posi-

tion personnelle et plus particulièrement pour le prison-
nier lui-même. J'ai conclu : 

» 1° Que la convention avec la France pour l'extradi-

tion mutuelle des criminels fugitifs, doit être considérée 

comme obligatoire du jour où elle a été signée, c'est-à-

dire à partir du 9 novembre 1843, etque conséquemment 

les crimes imputés au prisonnier rentrent dans les dispo-
sitions dudit traité ; 

» 2° Que les preuves contenues dans le document B pro-

duit, ensemble avec l'obligation du prisonnier vis-à-vis 

de Klopfenstein, et à laquelle la déposition de celui-ci se 

rattache, ensemble aussi avec le témoignage de J. Karst, 

seraient des motifs suffisans pour déterminer un mandat 
de dépôt, si le crime avait été commis ici ; 

»3° Qu'une a«usation de faux en écriture authentique a 

été clairement établie suivant les lois de France, et com-

me rentrant dans les définitions du traité, et qu'il y a lieu 
de penser que le prisonnier en est l'auteur; 

» Eu conséquence, j'ordonne le dépôt de la personne 

du prisonnier, conformément aux dispositions du traité, 

et en donne avis au pouvoir exécutif des Etats-Unis, 

» Attendu que cette affaire est aussi neuve qu'elle est 

importante pour les relations qui existent entre les deux 
. p., ^i — J. n _ 

qu'à nouvel ordre, ptree qu'il est poète, parce qu'il ne s'adress
6 

pas seulement à l'esprit, mais au cœur. Dans ce temps-ci-
réussir par le môme sentiment, nous a toujours semblé 
chose du monde la plus difficile. Or, c'est là le genre de succès 
qu'obtiennent les Fleurs animées. 

M. Taxile Delord a écrit un texte charmant pour ce livre; 
on lit avec le plus vif plaisir les délicieuses introductions que 
M. Alphonse Karr a laissé tomber en se jouant de sa pluma 
brillante; on est même lenté d'étudier l'horticulture et la bo-
tanique sur los traces do gracieux écrivain qui a enrichi la 
publication de M. G. de Gonet d'un double traité sur les deux 
sciences; mais ce qui atttche, ce qui plaît, ce qoi séduit sur-
tout, ce sont les Ileurs: elles nous semblent mille lois plus 
fleurs depuis que Granlville en a fait des femmes. Ce livre 
doit s'offrir et s'accepter comme un bouquet. Désormais, on 
ira acheter ses 11 >urs chez l'éditeur G. de Ginet. 

Parmi toutes les étrennes du jour de I'*n, les Fleurs ani-
mées sont les plus recherchées au milieu des productions de la 
librairie illustrée ; on saura bien découvrir les fleurs de Gr-uid-
vi Ile, reproduites par l'habile burin de M. Charles Geoffroy: 
l'imagination, la poésie, le talent exhalent un parfum qui les 
trahit toujours. (Voir aux Annonces.) 

— La plume féconde et facile de M. Paul de Kock vient de 
proluire un nouvel ouvrage qui n'aura pas moins de succès 
que ses devanciers. L'Amant de la Lune, tel est le titre du 
nouvel ouvrage du célèbre romancier. L'intrigue générale de 
ce roman offre un intérêt qui tient le lecteur toujours en ha-
leine, outre qu'il est semé de ces scènes comiques et de fines 
observations qu'on chercherait vainement dans les écrifs des 
autres auteurs. (Voir aux Annonces.) 

— Il n'est qu'une sorte d'étreanes que l'on puisse louer sans 
restriction, ce sont celles qui ont pour résultat d'offrir aux 
personnes qui les reçoivent, les moyens de s'améliorer. A ce 
titre, on croit devoir appeler la sérieuse attention des fa-
milles sur la Magasin des Demoiselles. Ca journal, de tous 
ceux qui sont destinés aux jeunes filles, le plus complet, 
le plus instructif et le plus habilement rédigé et dirigé, a 
obtenu un immense succès. Les deux volumes parus de 
cette chaste et précieuse publication qui sont en vente, ainsi 
que l'abonnement de cette année, se présentent naturellement 
comme les étrennes les plus gracieuses qui se puissent offrir 
aux jeunes pe-sounes. Les deux premiers volumes parus de ce 
recueil ont laissé dans l'esprit de toutes les personnes qui les 
ont lus, les enseignemens de la morale la plus pure et de l'ins-
truction la plus variée. 

Abonnement: -10 francs par an pour Paris; 12 francs pour 
les départemens. — 13, rue Montholon. 

SPECTACLES DU 18 DECEMBRE. 

OPÉRA. — Lucie, Paquita. 

FRANÇAIS. — Tancrède, l'Ecole des Maris. 
OPARA-COMIO.UK.— Zampa, le Déserteur. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Relâche. 

VitiorViLLE.— La Planète à Paris, Capitaine de voleurs. 
inziilts. — Gentil-Bernard, une Fille terrible. 
GYMNASE.— Un Mari fidèle, la Protégée, l'Article 213. 
f'ALAis-RoiAL. — Le Coton-Poudre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
GAITÉ. — Georges et Thérèse. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE. — Henri IV, Tableaux et Poses plastiques. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 

FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Chansons de nos Pères. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Palais-Royal. 
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dieuee des eriées. 

2 Adjudication le 26 décembre 1846, en l'au-

l
8
 D'une Maison, boulevard Beaumarchais, 57. 

Rapport brut : 11,848 fr. 

Mise à prix: 130,000 

2" D'une autre Maison contigue, rue des Tournelles, 84. 

Rapport brut : 8,626 fr. 

Mise à prix : 100,000 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Louveau, avoué poursuivant; 

2" A M« Poisson-Seguin, avoué, rue St-Honoré, 345; 
3" A M c Tresse, notaire ; 

4» Et à M
e
 Mérou, fauboug Poissonnière, 14. 

(5212) 

mm 

gouvernemens, j'ai, suivant l'usage des cours de France 

en certains cas, décidé que l'opinion qui précède sera pu-

bliée dans le Courrier des Etats-Unis et dans trois jour-
naux américains. 

» Signé : W.-W. DKIKKER. » 

M.Hallgring, l'un des conseils de l'accusé, annonce dans 

une lettre au Courrier des Etats-Unis, qu'il proteste de 

nullité contre le jugement, parce que M. Drinker l'a fait at-

tendre plus de trois semaines, que ses pouvoirs comme 

président de la session étaient épuisés, et que l'affaire 

reste entière devant M. le juge Edmonds. A partir du 23 

octobre, M. Melzger s'est trouvé justiciable exclusive-
ment de ce magistrat. 

— ESPAGNE (Barcelone), 10 décembre. — Le courrier a 

été arrêté près de Cindad-Réal par six brigands à cheval. 

Ils lui ont enlevé une boîte contenant trois livres de sa-

fran. M
s
contens de ne point trouver d'argent, ils ont 

frappé le courrier de quelques coups de bâton, ont mis le 

feu à la malle qui renfermait les lettres, et sont partis au 

galop. Fort heureusement, aucune partie de la corres-
pondance n'a été brûlée. 

— Ce soir, au Vaudevile, la Planète à Paris, par M™" Do-
che et Juliette; Neuville, Amant et Leclère; le Capitaine de 
voleurs, par Arnal. 

— ha Closerie des Genêts poursuit à l'heureux théâtre de 
l'Ambigu-Comique, son immense succès. Toujours salle com-
ble. 

— Toujours même offluence au magnifique spectacle du Cir-
que-Olympique. Henri IV et les poses admirables et gracieu-
ses de la belle M

N
" Keller, ne lassent pas la vogue. 

— Samedi, grande solennité au théâtre de la Gaîté ; l
re

 re-
présentation de la Chasse aux Millions, vaudeville en trois 
actes, sur lequel l'administration fonde de grandesespérancesa 
Cette pièce sera jouée par Serres, Francisque jeune et la joyeuse 
Léontine, qui depuis longtemps n'a pas eu de création, et qui 
a trouvé là un rôle approprié à sou talent. 

Etude de M
e
 LKMESLE , avoué à Paris, rue de Seine, 48. 

—Vente par suite de baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 26 décembre 1846, 
une heure de relevée, 

D'une maison de produit située à Paris, rue Neuvo-Saint-Sauveur, 6, 
quartier Bomie-Nouvelle. 

Produit brut, 2,51 1 f. 

Mise à prix, réduite, 20,000 
S'adreiscr pour les renseignemens : 

l'AM* Lemesle, avoué poursuivant, rue de Seine, 48 • 
2" A M' Duval, avoué, rue de Hanovre, 5. 

3» A M« Berceon, notaire, rue Saint-Honoré, 346. 

Et sur les lieux. (5247) 

MAISONS 
lais-dt-J 

1847, 

et; 

S'adresser, à Paris : à M« Lescot, avoué poursuivant, et à M" Noury 

Levillain et Grandjean, avoués présens à la vente. (5257) 

Etude de M
e
 LESCOT , avoué. — Adjudication en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
lis-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, le mercredi 6 janvier 

847, en un seul lot, de deux Maisons à La Villetle, rue de Flandre 70 
t 72, sur la mise à crix de 120,000 fr. 

AVIS DIVERS. 

Cours trimestriel, rue de la Monnaie, 
13, et rue Baillet, 1, près du Pont-

Neuf, sous la direction de M. LESPINASSE . Traité à forfait, paya-
ble après réception. Pension pour quelques élèves de choix. 

PAQUEBOTS DU HAVRE A NEW-YORK. 
NAVIRES. 

Baltimore. 
Utica. 

St-Nicholas. 
Onèïda. 

CAPITAINES. DÉPARTS DU HAVRE. 

Johnson. 16 janvier, 16 mai, 16 sept. 
Pierce. 16 février, 16 juin, 16oct. 

J.-B. Pell. 16 mars, 16 juillet, 16 nov. 
C J. Funck. 16 avril, 16 août, 16 déc. 

S'adr. à M. T. W. STORROW fils, Faub. -Poissonnière, 19 à 
Paris ; à MM. BONNAFFÉ et C

E

, QUESNEL frères et C% au Havre. 

MME ifliprpn A LA COQUETTE , passage du Saumon, 13 et 
ÂullfiU. 15. Cette maison se recommande par le 

choix, le goût et la modération du prix de ses MODES bonnets 
coiffures, etc. 

moyens à l'aide desquels opèrent les grecs, 

nombreux pour que l'on essaie de les de-

DITES A VOS DAMES R&^fiSB^ 
exactement semblables à ceux des premières maisons de Paris 
et qu'ils coûtent moitié moins cher. Chapeaux de velours pure 
soie (qualité garantie sur facture), 20 fr. En poult de soie 

gros d'Afrique et satin, 12 et 15 fr., rue Basse-du-Rempart' 
18, Chaussée-d'Antin. On expédie. (Affranchir.) 
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 TlIMAN
 vient d'inventer 

a. lUUlXit] IJIHJ lIAldEiO. une AGRAFE qu'elle nomme 
PAC.E , à l'aide de laquelle la robe est soutenue et garantie de la 
crotte sans le secours des mains. Rue de Ménars, 2 au 1

er
. 

LES FLEURS ANIMÉES, PAR GRANDVILLE. 

Peu de carrières d'artistes auront été aussi fécondes et aussi 
heureuses que celle deGrandville ; son crayon a touché atout: 
à la politique, à l'histoire, aux mœurs, à l'actualité, à la fan-
taisie. Toujours lui-même, il ne se ressemble cependant ja-
mais. C'est qu'il y a vingt Grandville dans un seul : celui de 
la Caricature, celui de La Fontaine, celui de Gulliver, celui 
de Jérôme Palurot, celui des /lm'inaux, celui d'Un autre 
Monde, et enfin le dernier de tous, le Grandville des Fleurs 
animées. 

Ce Grandville est celui que nous préférons, du moins jus-

Des se-
cours ASSURANCES CONTRE LA FAILLITE. 

prompts et efficaces sont accordés aux négocians dont le cré-
dit n'est pas perdu. — S'adresser d'abord par lettre affranchie 
seulement à M. Lois, cité d'Antin, 12, en indiquent la nature 
et l'importance des affaires de la maison à secourir. 

PASSAGE DEL' Spécialité de chapeaux garan-
tis contre la transpiration. 

Chapeaux mécaniques a 1 1 lrancs. 

critures. — Chez SUSSE, 

plus 
d'oie 

place de la Bourse, 31 

flexibles que les plumes 

pour lotis les genres d'é-



F0UHBURE8 
^pnnrfr,?,LS ' *" ïpfHiM-PACHA; auteur de plusieurs ouvrage» 
INT^TS ^•.deul et 1M<LUE inventeur des DENTS OSANORES 

camiïJE uZ£LES ' Ksées sans crochetini Ugatures.-Rateliers 
complets hvres en 24 heures. - 870 , R. ST-HONORB . (Alïraucnir.) 

A LA BEIXË D'ANGLETERRE, r 
. .Honoré, 357 bis 

Les magasins de LE DARD sont les plus vsstes (pis la capitale possède, el la 
seule maison qui puisse offrir aux acheteurs un choix immensegilix grands ma-
ga>ins do plain pied, ayant chacun s» spécialité, renferment de» milliers d'ar-
ticles les plus à la mode en Manchons, Manlélets, Mantèâûï, Camails, etc 

GOITRES, SCROFULES et glandes engoregées, guéris radirale-
rrtent par !a Poudre de SENCY IÎAEISRE, 

approuvée par : Académie royale d-? Médecine et autorisée par le gonn-rne-
ment. Seul dépôt gênera', rue |Um> ulesu. '24, à Paris. On ne garantit que les 

flacons porua ni la signature a la main de IUZ1ÈRK FRÈRES 

fSEETlOIS 

PClTjillU, TAFFETAS LE IWMEl, 
SERRÉ-BRAS à plaque et tans plaque, COMPRESSES, etc, ou mode (iep-

SeBient simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans rau«er 
de douleurs. Pharmacie LEFERDRIEL , 18, Faubourg-Moi. martre.. (Afl'r.) 

>4l 1 TJiu 

CHEMIN DE FEU DE PARIS A ORLÉANS. 

MM. les actionnaires de la compagnie, el 
les porteurs d'obligations de l'emprunt, sont 
prévenus que le semestre d'intérêt des ac-
tions et des obligations échéant le i" janvier 
prochain, sera payé, à partir du 2 même 
mois, à la caisse du Lureau central, rue 
Gratige-lialeliére, 4 

CHEMIN DE 1ER DU CENTRE. 

MM. les actionnaires de la compagnie sont 
prévenus que le semestre d'intérêt échéant 
le 1" janvier prochain, et s'élevant à i franc: 
par action, sera payé à ,>artir du 2 du même 
mois, à la caisse du bureau central, rue 
Grange-Batelière, 4. 

Ventée» 

Eluda de M= TA11HOUX. 

En l'hôteldes commissaires-priseurs-, place 

de la Bour.-e, 2. 
Le samedi lu décembre 1816. 
Consistant en comptoir*, labiés, glaces, 

plaqué, verrerie, porcelaine, etc. Aucompt. 

Société: ç^HHItejpçtitiej 

Elude de M e REAUVOIS, agréé, sise à Paris, 
rue Notre-Uame-des-Victoires, 26. 

D'une sentence arbitrale, en date à Paris 
du 30 novembre 1816, enregistré le 12 no-
vembre suivant, par Viton, qui a reçu les 
droits, ladite sentence déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de la Siine, revêtue 
de l'ordonnance d'exéquatur y rendue par 
MM. Larargue et MosRier, avocats, arbitres-
juges des parties"; 

Entre H. Isidore HAVARD, négociant, de-
meuraut à Pans, nassage Sainte-Avoie, il, 
d'une part; 

Et M. Jules LUCAS, négociant, demeurant 
A Paris, passage Saiule-.Vvoie, 11, d'auire 
pari; 

11 appert que M Ilavard, susnommé et 
domicilié, a été nommé liquidateur de la 
société qui a existe entre ledit sieur Ilavard 
et le sieu'- Lucas, et que la liquidation devra 
être mise à tin dans la période à courir jus-

qu'au 15 février prochain. 
Pour extrait. BCAUVOIS . (6919N 

D'un acte sous seing privé, en date du 3 

décembre 1846, dûment enregistré le 4 dé-
cembre I8<6, folio 3. recto, casos 1 et 2, 

reçu par Lefebvro 5 francs 10 centimes, eu 

sus 5a centimes; 
Il appert : 
Qu'il a élé formé une société commerciale 

en nom collectif enire MM. Louis-Eugène 
VIDECOQ jeune, libraire, demeurant à Paris, 

Cour de llarlav, 15 et 16; 
Et Louis-Jean-Baplisle FROMENT, cor-imis-

libraire, demeurant à Paris, même domicile, 
sous la rdson socia'e VIDECOQ jeune et 
FROMENT, pour l'exploitation d'un fonds de 
librairie sis actuellement cour de llarlay, 
K" 5 et G. L'apport de chacun des associés 1 

est do 10,000 francs. Le siège social est à 
adresse c i -dessus désignée. | 

La signature sociale , qui sera Vidccoq 
jeune el Froment, appartiendra à chacun des 
associés, mais ne pourra être employée par 
l'un el par l'autre, que pour les affaires de 
la société, dont chacun d'eux aura l'admi-
aistralion. 

Ladite société est faite pour huit ans, qui 
ont commencé a courir In 16 octobre 1816 
et expireront le 16 octobre ! 854. 

VioEcor) jeune et FROMENT . (6920 

D'un acte passé devant M« Viefville, notaire 
à Paris, le 9 décembre 1846; enregistré; 

Il a été extrait ce qui suit : 
Il est formé une société en commandite 

entre M. Ernesl-Charles-Amable LEGRAND, 
fabricant de bronze, demeurant à Paris, rue 
des Filies-du-Calvaire, 16; et un associé com-
manditaire, pour l'exploitation de la fabri-
que de bronzes, située à Paris, rue des l'illes-
du-Calvaire, 16. 

La durée de cette société est fixée à dix 
années consécutives à partir du i" janvier 
1847. 

Le siège social est à Paris, rue des Filles-
du-Calvaire, te. 

La raison sociale est LEGRAND et C'. Le 
fonds social est de 40,000 francs, dont 20,000 
francs sont apportés par ». Legrand, et re-

présentés par tout le matériel dé la labrique 
tl les marchandises lut appartenant; et 
20 ,000 franos apportés par l'associé comman-
ditaire, qui s'est obligé de les verser dans la 
société, savoir : 10,000 francs le i« r janvier 
t847, et les io ,0 'jo francs de surplus le i« 

janvier 18.8. 
M. Legraud a seul la gestion de la fabrique 

el de la vente des produits fabriqués, el il a 
seul la signature sociale, dont il ne pourra 
l'aire usage que pour les affaires de la sociélé. 
Chaque associé a le droit de prélever pour 
ses besoins particuliers, une somme de 200 
francs par mois, imputables sur sa part dans 
:cs bénéfices. A l'égard de tout le surplus .les 
bénéfices, il restera dans la société pour ac-
croilrele capital et donner une plus grande 
i-xtension aux aH'.iiros, et ce jusqu'à la disso-
lution de la société. 

Pour extrait. (6921) 

Entre le sieur Louis COLLET, négociant, 
demeurant à Paris, rue Sîe-Anne, 1 ; 

Et dams Marie-Auloinclte-Caroline BI-
RACIII, femme du sieur BOCCA, sépareedj 
biens d'avec ledit sieur son mari, el autorisée 
par lui à l'effet des présentes, demeure ladite 
dame, passage Colbcrt, 16, à Paris, d'autre 
part ; • 

Roste dit et convenu co qui suit , 
Art. i«. 

La société qui a existé verbalement entre 
I le si ur Collet, d'une part, et la dan.o Bocca, 
[de l'autre, pour l'exploitation de commerce 
du fonds estaminet situé à Paris, passage 
Colbert, 16, cl connu sous le nom du Grand-
Colbert, est et demeure dissoute a partir du 2 

octobre dernier. 
Art. 2. 

Le sieur Collet est nommé liquidateur de 
ladite sociélé verbale et chargé seul de la 
liquidation. 

l'ail double entre les parties, à Paris, ce 

to décembre 1840. 
COLLET 

D'un contrat passé devant M e Massion, qui 
en a garde minute, et son collègue, notaires 

a Paris, le n décembre 1840, enregisbé, 
Il appert : 
Qu'il a été formé, entre : l»M. Cyr-Ado! 

plie DERVILLÉ, marchand de marbres, de 
meuranl à Paris, quai Jemmapes, 26 ; 2« M 
Uiarles-Ange-Mane TEKAILLON, commis-
négociant, demeurant à Paris, aussi qua 
Jemmapes, 26 ; 3° el M. Pbilémon-Joseph 
LECUYER, commis-négociant, demeurant à 
Marseille, rue Perrier, 10, une société com-
merciale en nom collectif ayanl pour objel 
de continuer, lant à Paris qu'a Marseille, l'ex-
ploitation des maisons de commerce de mar 

bresdontM.Derviilè était propriétaire, sises 
l'un.- à Paris et l'autre à Marseille. 

La durée de la société a été lixée à dix an-
nées entières et consécutives, qui commen-
ceront le 1" janvier 1 847, et Uniront a pa-
reille époque de tannée 1857. Néanmoins la 
sociélé sera dissoute par le décès de l'un des 
associés. 

Elle sera encore dissoute sur la demande 
de M. Dervillé, qui aura seul eelta faculté, et 
A l'époque qu'il lui plaira da lixer, dans le 
cas où pendant deux années consécutives il 
résulterait des inventaires annuels de l'actif 
et du passif de la société, que, après 1 acquit 
ds toutes ses charges, lauiie société aurait 
éprouvé des pertes quelconques. 

Entin la société pourra encore être dis-
soute, si bon semble à M. Dervillé, auquel 
celte faculté est accordée exclusivement, 
après une durée de irois ou de six ans, à la 
volonté de M. Dervillé, à la charge par lui de 
faire connaître à ses co-asssociés sa volonté 
au moins six mois avant l'expiration de l'une 
ou l'aulre de ces périodes, el d'attribuer à 
chacun d'eux, à titre d'indemnité, une som-
me égale au tiers des ,béiiélices uels qui re-
viendront aussi à chacun djsdits co-associés, 
u'aprés les inventaires, dans le cours de la 
période de trois ans qui aura précède le ter-
me ainsi abrégé de la société. 

La raison sociale sera DERVILLÉ et C»; la 

signature sociale,!» 1!"! portera le même nom 
et la même désignation, appartiendra i M. 
Dervillé 6eul, qui ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la société. 

Les affaires de la société seront gérées et 
administrées par les trois associes; cepen-
dant la direction supiêmo en appartiendra à 
M. Dervillé seul, en ce sens qu'aucune opé 
ration ne pourra être faite qu'avec son ap-
probation. 

M. Tenaillon s'occupera plus particulière-
ment de U tenue de la caisse cl des affaires 
de bureau, el M. Lecuyer des achals et veil-
les de marchandises, des correspondances y 
relatives, et aussi plus spécialement de la 
gestion de ta maison de Marseille. 

Le siège de la société sera à Paris, quai 
Jemmapes, vu, et à Marseille, rue Perrier, 10. 

Pour extrait : Signé MASSION. (69231 

S'AB-ESSER A M. ST. E3TIBAI, 

Rus Yivie'nnc, 53, à Paru. 

ts b-r et tenant cabinet de lecture, boulet 
St-Marlin, 18, nomme M Plaine juge-commis-
siire, et M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, 

syndic provisoire CM" 6643 du gr.)i 

on sieur MERCIER (Jacques - Florentin), 
anc. épicier et md de café, rue du Cadran, 7, 
no.nmeM. de llotrou juge-commissaire, el 
M. Pascal, tue Ricber, 32, syndic provisoire 
(N»6044 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BELLET (Jem-Baptisle), anc. lin-
ger, rue de Clcry, es, le 23 décembre à 3 
heures (N» 6633 du gr.); 

Du fiaur FAIVRE (François), md de vins, 
rue Rocheehouart, 19, le 23 décembre à 2 
heures (N" 6642 dugr. ; 

Du sieur N1COD (Charles-Eugène), tenant 
bétel garni, rue Notre-Dame-des-Victoires, 6 
et 8, le 23 décembre i 2 heures (N» t'639 du 
gr.); 

Du sieur DECAN (Adolphe), nég. en laine 
et coton, rue de l'Echiquier, 36, le 24 décem-
bre à 2 heures (N° 0627 du gr.); 

Du sieur LORET (Jean-lierre), eut. de bâ-
limens, à Asniéres, ie 21 décembre à 2 heu-
res ;N° 6636 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l 'étal des créan-

ciers présumés que sur '' la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, aliu d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LALOUETTE (Antoine), lampiste, 
boni, du Temple, 38, le 24 décembre à 12 
heures 1|2 (N» 0912 du gr.); 

Du sieur ORANGE (André), horloger et li-
monadier, rue St-Victor, 3 el 8, le 23 décem-
bre à 9 heures (N° 6516 du gr.); 

Pour (Ire procédé , sous la présidence de 

M. le j n ge-commissaire , aux 

affirmation de leurs créances 

■ vérification ci 

Tci'liuiiil «I» tftssBjsnaerrtï. 

(6922) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugeniths du Tribunal de commerce de 
Parts, du 10 DÉCEMBRE 1S40, qui déclarent la 

futilité ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur CAZEAUD (Jean-Alphonse), pa-

KOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les rèrillçation et affirmation 
de leurs créances remetlent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

DoDIIeNUMlLE (Louise), mde de modes 
ruoTronchet, 11, le 23 décembre a 9 heures 
(K° 2112 dugr.); 

Du sieur DAMBRUN (André-Emile), fab. de 
chapellerie, rue Ste-Avoie, 63, le 21 décem-
bre a 2 heures (N» 4011 du gr.); 

Du sieur PICARD (1 rancisque-Jacques\ li-
braire, ruoSt-Jacques, 38, le 24 décembre a 
2 heures (N» 6185 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Décembre 1840. 

ire déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés , tan! sur /,-

faits de la gestion que sur l'utilité du main 

lien ou du remp'accmènt des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

De D:ie ORGIAZZ1, mde lingerie et non 
veautés, rue de Seine, 66. le 23 décembre à 
U heures (N° 6250 du gr.,; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer h la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

«ingt jours, à dater Je ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer 

MM les créanciers : 

Du sieur IIUGOULIN (Julien-Etienne) bi-
joutier, boni. st-Marlin, 49, entre les mains 
de M. Geoffroy, rue d'Arge.nteuil, 4t, syndi 
de la faillite (f.» 6601 du gr. 1 ; 

Du sieur BOURPAIS ( Philippe), n>d ds 
pommes de pin, rue Fonlaine-St-Georgcs, 24, 
entre les mains de M. Ciavery, marché Sïint-

Honoré, 21, syndic de la faillite (N- 6593 dn 

Pour, eu conformité de l'article foi de la 

loi du 2 S mai i S J8, être procédé à la cériû 

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sisurLAM BEL (Pierre), mdde vins 
et logeur, rue »'aubuée,3, sont invités à se 
rendre, le 24 décembre à 11 heures précises 
au pa ais du Tribunal de commerce, salle de* 
assemblées desfaillites, pour.conformémcnt i 
1 ai lice 537 de la loi du 2« mai 1838, enten 
t-re e compte délinilif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêler- leur 
donner décharge de leurs fonctions et'don-
11er leur avis sur l'excusabilitê du failli (N-
1048 uu ur.). 

MM. les créanciers composant l'union delà 
failli e du sieur IIELM0NT, négociant, rue 

es Amandiers-Popincourt, 12, sont invités i 
se rendre, le 21 décembre à 2 heures précises 
au palais du Tribunal de commerce, faliè 
ues assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 183? 
entendre le compte délinilif qui sera reudJ 
par les1 synd.cs, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-

mai 1846 l'époque de l'ouverture de la faiMii» 

du sieur UENOIS, entrepreneur de bat iriic, s 
rua Cadet, 13 [S- oui du gr.); uul,rat "s. 

ASSEMBLÉES DU 18 DÉCIMBEJt 1846 

DIX UEIJUES , Poiitrel, fab d
e casquej

 ^ 

;-lampes, conc. — Tuchmann, md de vins, 
iverif. — Garuier, agent d'affaires, clôt. 

MIDI : Pascal ainé, porteur d'eau, redd. de 
comptes. — Légny et Dllc Chomont, tenant 
hôtel garni, id. — Lerov, anc. uég.-com-
miss onnaire, clôl.-Dcibl, pharmacien, id 

UKE HEURE : Payelle, limonadier, conc. -
Rlanchet, md de vns, synd.— Maures, fsb 
de produits chimiques, vérif. 

DEUX HEURES : Veissicte, teinturier, redd. 
de comptes. — l'.audet-Leguèrinais, md de 
colle-forte el vernis, vérif. - Léautev, im-
primeur, clôt. 

TROIS HEURES : Panay fils, fab. d'extrait d'or 
seil, redd. de comptes. — Marcadier, anc 
md de vins, conc. — Saulrillion, anc. épi-
cier, vérif. — Grenon dit Meunier, ent. de 
maçonnerie, id. — Boulaine, peintre en 
batimens, clôt. — ségard, md de meubles, 
id. — ringard, md de meubles, id. 

Un jugement du Tribunal do commerce de 
la seine, du 4 novembre 1846, a prononcé 
™ raillile d'une société en commandite 
IL QCETet Comp., établie a Paris, rue Pier 

^11' 10 bis
'
 Par une erreur très regret-

table, la publication du lit jugement dans les 
journaux, notamment la Gazette des Tribu-
naux le Droit, les Petites Affiches, du 27 no-
vembre dernier, a indiqué à tort comme 
compris dans la faillit* Triqutt et Comp. 
un honorable négociant, M. RATELLE, rue 

Montorgueil, 3 l.Pourque la répuution de 
u. Râtelle ne puisse souffrir d'une erreur 
aus,i matérielle, nous nous empressons de 
porter à la connaissance du public le présent 
aviscamme une juste réparation envers le 
f wr ltatelle qui est complètement étranger 
la latllits Tnquel et Comp. 

RurriN, 
Greffier du Tribunal de commerce. 

.IMPRIMERIE [DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE^ L'ORDRE DES AVOCATS, RUE KEUVE-DES-MATmMN̂ Tg* 

Du 15 décembre. 

M. Blanc, 70 ans, ru» du Colysée, 7 —Mms 
euve Vide!, 02 ans, rue Montmartre, 159 -

Mme veuve Félix, 53 ans, nu Ricber, 6. -
M. Uecler, 55 ans, rue du l'atib.-Alontmartrc, 

'O. — Mme Veuesse, 50 ans, rue du Vr.ub -
1 "lisonmère, 34. — Mme veuve Delagard-, 
87 ans, rue du Pslil-Carrcau, 15. — Mme 
veuve Dcsou, lus, uo ans, boul. Bonne-Nou-
velle, 36. - M. Touru-J, 12 ans, ruede l'K-
ctiiquirr, i. — Mme Torgat, 76 ans, rue du 
i.szomêtre, 1. — MR.O vouva l loirot, 77 ans, 
rue 05 la Fi jèliié, 30. — Mme L'Heureux, 27 

ans, rue St Martin, 114 — s;mn Laurent, 4t 
ans, rue des Blancs-Manteaux, 5. — Mme 
Atiraham, 91 ans, rue Sle-Croix-dt-la-Iire-
tonnene. 4. — Mme Risse, 60 ans, rue Saint -
nio as, 15. — Mme veuve Gardien, 6* ans, 

ruedu Iaub.-Si-Anloine, 205 —M. Arbiult, 
80 ans, quai d'Orléans, 12. — M. Lcmina 59 
ans, rue do Sèvres. 86. — Mm* de Cliaban-
nes, 22ans, quai do l'Horloge, 45. — Mme 
veuve Lebrclo», 70 ans, ruo Dauphiue, 63. 
— Mmo veuvo Boisgonlhier, 81 ans, ruo J.011 letard, i9«. - M. Ainvier, 22 ans, ru* 
Mouffetard, 30J. - M Aimicr, 09 ans, rue de 

r'L. ,' ? 1 ~ Mmo ans, rue Gcof-
Iroy-Lasnier, 1. 

Bons-fse dsa 1" IïéceiubK< 

AU COMPTANT. 

Cinq 0j0 ,j. du 22 mars. . . . 
Quatre l |2 0J0, j. du 22 m. . 
Quatre 0|0, j. du 22 mars. . . 
Trois ojo, j. du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1844). . . 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 f. • 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. . 
4 Canaux avec primes .... 
Mines de la Grand'Combe . . 
Lin Maberly , . . . . 
Zinc Vieille-Montagne .... 
R. de Naples, j. de janvier. . 
— Récépissés Rothschild. . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Cinq ojo de l'Etat romain 
Espagne, dette active. . • 
Dette dilt. ancienne . . • 
Dette passive 
Trois 0[0 1845 

Belgique. Emprunt isjt • 
— — 1810-
— - 1842 . 

— Trois 0[0 . . • ■ 
— Banque (1835) . 

Deux et demi hollandais . 

Emprunt portugais 5 0|0. 
— — 3 0[0. 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont . . 
Lots d'Autriche 
Cinq O[0 autrichien. . , . 

IV* 

llW 

CHEMINS DE FER 

DESIGNATIONS. 

Saint-Gtrmain . . . . ■ 
Versailles, rive droite 

rive gaucho 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . 
Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg à Baie . • • 
Orléans à Viei zon . . • 
Boulogne à Amiens. . • 
Orléans à Bordeaux ■ • 
Chemins du Nord • - • 
Moulereau à Trojes • 
Famp. a llazebrouck. . 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg , • • 
Tours i Nantes 

Pour légalisation de la signature A. Gv\o > 

le maire du 1" arroudi^ment, 
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